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AVANT-PROPOS 

La Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI), mise en place 
par le Conseil de l’Europe, est une instance indépendante de monitoring dans le 
domaine des droits de l’homme. Spécialisée dans les questions de lutte contre le 
racisme et l’intolérance, elle est composée de membres indépendants et impartiaux, 
qui sont désignés sur la base de leur autorité morale et de leur expertise reconnue 
dans le traitement des questions relatives au racisme, à la discrimination raciale, à la 
xénophobie, à l’antisémitisme et à l’intolérance. 

Dans le cadre de ses activités statutaires, l’ECRI mène des travaux de monitoring par 
pays, qui analysent la situation dans chacun des Etats membres du Conseil de 
l’Europe pour ce qui est du racisme et de l’intolérance et formule des suggestions et 
propositions pour le traitement des problèmes identifiés. 

Le monitoring par pays de l’ECRI concerne l’ensemble des Etats membres, sur un pied 
d’égalité. Les travaux se déroulent suivant des cycles de 5 ans, à raison de 9-10 pays 
couverts chaque année. Les rapports du premier cycle ont été achevés à la fin de 
1998, ceux du deuxième cycle à la fin de 2002, ceux du troisième cycle à la fin de 
l’année 2007 et ceux du quatrième cycle se sont achevés début 2014. Les travaux du 
cinquième cycle ont débuté en novembre 2012. 

Les méthodes de travail pour l’élaboration des rapports comprennent des analyses 
documentaires, une visite dans le pays concerné, puis un dialogue confidentiel avec 
les autorités nationales. 

Les rapports de l’ECRI ne sont pas le résultat d’enquêtes ou de dépositions de 
témoins, mais d’analyses basées sur un grand nombre d’informations émanant de 
sources très variées. Les études documentaires reposent sur un nombre important de 
sources écrites nationales et internationales. La visite sur place permet de rencontrer 
les milieux directement concernés (gouvernementaux et non gouvernementaux) et de 
recueillir des informations détaillées. Le dialogue confidentiel avec les autorités 
nationales permet à celles-ci de fournir, si elles l’estiment nécessaire, des 
commentaires sur le projet de rapport en vue de corriger d’éventuelles erreurs 
factuelles qui pourraient être contenues dans le texte. A l’issue de ce dialogue, les 
autorités nationales peuvent, si elles le souhaitent, demander à ce que leurs points de 
vue soient reproduits en annexe au rapport définitif de l’ECRI. 

Les rapports par pays du cinquième cycle sont centrés sur quatre thèmes communs à 
tous les Etats membres : (1) Questions législatives, (2) Discours de haine, 
(3) Violence, (4) Politiques d’intégration et sur un certain nombre de thèmes 
spécifiques à chacun d’entre eux. Les recommandations du quatrième cycle faisant 
l’objet d’un suivi intermédiaire qui n’ont pas été mises en œuvre ou qui ne l’ont été que 
partiellement feront l’objet d’un suivi à cet égard.  

Dans le cadre du cinquième cycle, une mise en œuvre prioritaire est, à nouveau, 
requise pour deux recommandations choisies parmi celles figurant dans le rapport. 
Au plus tard deux ans après la publication de ce rapport, l’ECRI mettra en œuvre un 
processus de suivi intermédiaire concernant ces nouvelles recommandations 
prioritaires. 

Le rapport qui suit a été élaboré par l’ECRI sous sa seule et entière 
responsabilité. Il rend compte de la situation en date du 7 décembre 2017. Les 
développements intervenus après cette date ne sont donc pas couverts par 
l’analyse qui suit, ni pris en compte dans les conclusions et propositions qui y 
figurent. 
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RÉSUMÉ 

Depuis l’adoption du premier rapport de l’ECRI sur la Croatie, le 20 juin 2012, des 
progrès ont été accomplis dans un certain nombre de domaines.  

Les autorités ont amélioré la protection contre le crime de haine en modifiant le Code 
pénal, qui contient désormais une disposition érigeant en infraction la violence dans 
des lieux publics. La loi punit aussi à présent la création ou la direction d’un 
groupement qui promeut le racisme. 

Des formations ont été organisées à l’intention de la police, des procureurs et des 
juges en matière de lutte contre la discrimination raciale — dont les violences à 
caractère raciste, homophobe ou transphobe — dans le cadre du plan national de 
protection et de promotion des droits de l’homme 2013-2016. 

Le gouvernement croate a approuvé en novembre 2012 une stratégie nationale 
d’inclusion des Roms pour les années 2013-2020, qui définit notamment des mesures 
dans le domaine de l’éducation, de l’emploi, du logement et de la santé. Les stratégies 
précédentes en faveur des Roms ont produit quelques bons résultats : 95 % des 
enfants roms fréquentent maintenant l’école primaire, des programmes postscolaires 
comprenant des enseignements de soutien leur sont offerts, et les chômeurs roms 
peuvent bénéficier de subventions à l’activité indépendante. 

En 2013, les autorités ont encore légiféré pour garantir l’accès des personnes revenant 
en Croatie à des logements convenables, au titre du programme national d’aide au 
logement.   

Des améliorations ont en outre été obtenues ces dernières années en ce qui concerne 
la situation des personnes ayant reçu la protection subsidiaire : la politique 2013-2015 
en matière de migration, qui mettait en œuvre une recommandation prioritaire formulée 
dans le dernier rapport de l’ECRI sur la Croatie, a ouvert à ce groupe l’accès à 
l’enseignement primaire et secondaire gratuit, sur un pied d’égalité avec les Croates. 
Le nouveau Plan d’action 2017-2019 pour l’intégration des personnes ayant reçu la 
protection internationale a été adopté en novembre 2017. 

Une nouvelle loi, promulguée en juillet 2014, sur les partenariats entre personnes de 
même sexe a rendu le cadre législatif plus favorable aux personnes LGBT. 

L’ECRI se félicite de ces développements positifs en Croatie. Cependant, malgré 
les progrès accomplis, certains points demeurent préoccupants.  

Le Code pénal croate n’est pas encore en parfaite harmonie avec la Recommandation 
de politique générale no 7 de l’ECRI sur la législation nationale pour lutter contre le 
racisme et la discrimination raciale. Des lacunes persistent aussi dans le droit civil et 
administratif. 

Le discours de haine à caractère raciste et intolérant gagne du terrain dans le discours 
public ; il vise principalement les Serbes, les personnes LGBT et les Roms. Le 
nationalisme est en progression, surtout parmi les jeunes, et se manifeste 
principalement par l’éloge du régime fasciste oustachi. Dans les médias régionaux et 
sur l’internet, les propos racistes et xénophobes dirigés contre les Serbes, les 
personnes LGBT et les réfugiés sont chose courante, de même qu’un langage injurieux 
adopté à l’égard des Roms. On observe aussi des agressions physiques contre ces 
groupes et leurs biens.  

Les réactions des autorités croates ne peuvent être qualifiées de pleinement 
satisfaisantes. Il est rare qu’elles adressent un contre-discours au public. Les 
poursuites pénales sont aisément écartées, et la plupart des affaires de discours de 
haine et de violence à motivation haineuse sont traitées comme des délits. L’absence 
de poursuites pénales prive la répression de ces infractions de l’effet dissuasif 
nécessaire. Les dispositions érigeant la motivation raciste en circonstance aggravante 
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sont rarement appliquées, du fait que la justice n’a pas les connaissances ni l’expertise 
nécessaires pour reconnaître le crime de haine. 

Les stratégies nationales en faveur des Roms n’ont pas été pleinement mises en 
œuvre, et la situation de la communauté rom continue de se caractériser par un haut 
degré d’exclusion sociale. Les taux d’abandon scolaire restent élevés, et l’accès à 
l’emploi alarmant. 

Malgré le cadre juridique en place, les préjugés à l’encontre des personnes LGBT sont 
toujours répandus et s’accompagnent de diverses formes de discrimination dans la vie 
quotidienne. 

Dans le présent rapport, l’ECRI demande aux autorités de prendre des mesures 
dans un certain nombre de domaines ; elle formule une série de 
recommandations, dont les suivantes.  

Il conviendrait d’aligner la législation pénale, civile et administrative sur la 
Recommandation de politique générale no 7 de l’ECRI sur la législation nationale pour 
lutter contre le racisme et la discrimination raciale. 

Les autorités devraient faire figurer des enseignements sur les droits de l’homme 
comme une matière distincte et obligatoire dans tous les programmes scolaires, 
surtout en ce qui concerne le droit à l’égalité et l’interdiction de la discrimination. Des 
manuels devraient être préparés à cet effet, et les enseignants continuer de bénéficier 
des formations nécessaires en la matière.* 

Les autorités devraient promouvoir la condamnation du discours de haine et le contre-
discours dans la classe politique et parmi les hauts responsables. Tous les partis 
politiques du pays devraient condamner le discours de haine et appeler leurs membres 
et sympathisants à ne pas y recourir. 

Les enquêtes sur les violences devraient englober la recherche d’une motivation 
raciste, homophobe ou transphobe, notamment par le biais d’instructions claires sur les 
relations entre la police et le bureau du procureur, et dès les débuts de la procédure 
judiciaire. Les autorités devraient aussi assurer des formations aux agents des 
services de répression et à la justice sur le crime de haine et l’application des 
dispositions relatives à la motivation haineuse. 

La stratégie nationale d’intégration des Roms devrait bénéficier d’un financement 
suffisant pour garantir sa mise en œuvre effective. Sa révision systématique devrait y 
faire entrer des mesures mieux ciblées et des indicateurs de mesure d’impact, et se 
faire en étroite coopération avec les autorités locales et régionales, ainsi que des 
membres de la communauté rom*. 

Les autorités devraient s’assurer que le Plan d’action 2017-2019 pour l’intégration des 
personnes ayant reçu la protection internationale prévoit des buts, des objectifs, des 
calendriers, des financements et des indicateurs de réussite bien définis, et qu’il est 
doté d’un dispositif de surveillance et d’évaluation de sa bonne mise en œuvre.  

Un plan d’action devrait être adopté pour lutter contre l’homophobie et la transphobie 
dans tous les domaines de la vie quotidienne, dont l’éducation, l’emploi et la santé.  

 

 

                                                
* Cette recommandation fera l’objet d’un processus de suivi intermédiaire par l’ECRI au plus tard deux ans 

après la publication du présent rapport. 
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS 

I. Thèmes communs 

1. Législation de lutte contre le racisme et la discrimination raciale visée dans 
la Recommandation de politique générale no 71  

- Droit pénal 

1. L’ECRI se félicite de constater que le Code pénal croate contient un certain 
nombre de dispositions conformes à sa Recommandation de politique générale 
(RPG) no 7 sur la législation nationale pour lutter contre le racisme et la 
discrimination raciale2. Dans la suite du présent rapport, il sera donc surtout 
question des lacunes. 

2. L’article 325 (1) du Code pénal réprime l’incitation à la violence et à la haine 
contre un groupe de personnes ou un membre de tels groupes pour des raisons 
liées à la « race », à la religion, à l’origine nationale ou ethnique, à l’ascendance, 
à la couleur, à la langue, au genre, à l’orientation sexuelle, à l’identité de genre, 
au handicap ou à tout autre trait par le canal de la presse, de la radio, de la 
télévision, de systèmes ou réseaux informatiques ou de rassemblements 
publics ; l’infraction est passible d’une peine maximale de trois ans 
d’emprisonnement. L’incitation à la discrimination n’est pas mentionnée, 
contrairement à ce que voudrait le paragraphe 18a de la RPG no 7 de l’ECRI. La 
nationalité ne figure pas explicitement, mais les autorités ont estimé qu’elle était 
couverte par la formule « ou tout autre trait » — ce qu’aucune jurisprudence ne 
vient toutefois confirmer. 

3. L’article 147 du Code pénal réprime l’insulte, l’article 149 la diffamation et 
l’article 139 les menaces. Aucun motif n’est précisé, contrairement à ce que 
voudraient les alinéas b et c du paragraphe 18 de la RPG no 7. Les autorités ont 
fait valoir que ces dispositions doivent être lues en combinaison avec l’article 87 
(21) du Code pénal, qui dit que les motifs de race, de couleur, de religion, 
d’origine nationale ou ethnique, de langue, de handicap, de genre, d’orientation 
sexuelle ou d’identité de genre d’une autre personne constituent une 
circonstance aggravante d’une infraction pénale (paragraphe 21 de la RPG no 7), 
ce qui serait conforme aux alinéas b et c de l’article 18 de la même 
Recommandation. L’ECRI se rend à cette conclusion, mais observe toutefois que 
la nationalité manque dans la liste. 

4. Le Code pénal ne mentionne pas l’expression publique, dans un but raciste, 
d’une idéologie qui prône la supériorité d’un ensemble de personnes en raison 
de leur race, leur couleur, leur langue, leur religion, leur nationalité ou leur origine 
nationale ou ethnique, ou qui calomnie ou dénigre un tel ensemble de 
personnes, comme le voudrait le paragraphe 18d de la RPG no 7. 

5. L’article 325 (1) du Code pénal traite de l’interdiction de la diffusion ou de la 
distribution publiques d’écrits, d’images ou d’autres supports au contenu raciste, 
mais sans mentionner la production ou le stockage de ces supports, 
contrairement à ce que recommande le paragraphe 18f de la RPG no 7. 

6. Au paragraphe 26 de son quatrième rapport, l’ECRI recommandait d’ériger en 
infractions pénales la création ou la direction d’un groupement qui promeut le 
racisme, comme le prévoit le paragraphe 18g de la RPG no 7. Elle se félicite 

                                                
1 La Recommandation de politique générale (RPG) no 7 de l’ECRI définit le racisme comme la croyance 

qu’un motif tel que la « race », la couleur, la langue, la religion, la nationalité ou l’origine nationale ou 
ethnique justifie le mépris envers une personne ou un groupe de personnes ou l’idée de supériorité d’une 
personne ou d’un groupe de personnes. Et elle définit la discrimination raciale comme toute différence de 
traitement fondée sur un motif tel que la « race », la couleur, la langue, la religion, la nationalité ou l’origine 
nationale ou ethnique, qui manque de justification objective et raisonnable. 

2 Code pénal croate (2011, modifié pour la dernière fois en 2017). 
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donc de constater la présence de l’article 325 (2) et (3) dans le Code pénal de 
20123, qui réprime les actes de cette nature. 

7. L’ECRI recommande aux autorités d’aligner le Code pénal sur sa 
Recommandation de politique générale (RPG) no 7 comme indiqué aux 
paragraphes précédents. Elles devraient en particulier : (i) faire figurer la 
nationalité dans toutes les dispositions pénales de lutte contre le racisme et 
l’intolérance ; ii) ériger en infraction l’incitation à la discrimination ; iii) introduire 
une disposition interdisant l’expression publique, dans un but raciste, d’une 
idéologie qui prône la supériorité d’un ensemble de personnes en raison de leur 
race, leur couleur, leur langue, leur religion, leur nationalité ou leur origine 
nationale ou ethnique, ou qui calomnie ou dénigre un tel ensemble de 
personnes ; iv) ériger en infraction la production ou le stockage d’écrits, d’images 
ou d’autres supports contenant des manifestations racistes. 

- Droit civil et administratif  

8. L’ECRI observe que l’article 14 de la Constitution4 pose que tous les citoyens 
sont égaux devant la loi, sans distinction de particularités ou de traits personnels. 
L’article 39 interdit l’incitation à la violence, à la haine nationale, raciale ou 
religieuse ou à toute forme d’intolérance. Ces dispositions sont conformes au 
paragraphe 2 de la RPG no 7. 

9. La loi antidiscrimination5 (ci-après désignée par la Loi) interdit à ses articles 1 et 
2 la discrimination directe et indirecte notamment pour des motifs liés à la race, à 
l’appartenance à un groupe ethnique, à la religion, à la langue, à l’orientation 
sexuelle et à l’identité de genre, comme le demande le paragraphe 4 de la 
RPG no 7. L’ECRI constate avec satisfaction que ce texte est largement 
considéré comme très complet et couvrant les principaux aspects de la RPG 
no 7. L’analyse ci-dessous aborde principalement les domaines dans lesquels la 
RPG no 7 n’a pas été suivie ou des lacunes persistent, notamment dans le sillage 
des recommandations formulées par l’ECRI dans son quatrième rapport, qui 
examinait la Loi dans le détail (paragraphes 29 à 32). 

10. La nationalité ne figure toujours pas dans la liste des motifs interdits de 
discrimination. Pour ce qui est des formes de discrimination, l’intention annoncée 
de discriminer et le fait d’aider autrui à discriminer (paragraphe 6 de la RPG no 7) 
sont toujours absents. Toutefois, les autorités ont confirmé que, dans la pratique, 
elles sont toutes les deux appliquées en interprétant les directives de l'Union 
européenne 2000/43/CE et 2000/78/CE6 qui ont été transposées en droit croate. 

11. L’article 8 de la Loi interdit aux autorités publiques de pratiquer la discrimination, 
mais sans mentionner expressément leur obligation positive de promouvoir 
l’égalité dans l’exercice de leurs fonctions, comme le recommande le 
paragraphe 8 de la RPG no 7. La loi n’impose pas aux autorités publiques de 
veiller à ce que les parties auxquelles elles attribuent des marchés, des prêts, 
des subventions ou d’autres avantages respectent et promeuvent une politique 
de non-discrimination, comme le recommande le paragraphe 9 de la RPG no 7.  

12. La Loi s’applique dans tous les secteurs aux emplois publics comme privés, aux 
travailleurs indépendants comme employés, et aux adjudications de travaux7. La 
loi sur le travail interdit également la discrimination directe et indirecte dans 

                                                
3 Article 82, Journal officiel de Croatie no 144/12, 19 décembre 2012. 

4 Constitution croate (2010). 

5 Journal officiel de Croatie no 85/08, 15 juillet 2008. 
6 Directive 2000/43/CE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre 
les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique ; Directive 2000/78/CE du Conseil portant 
création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail. 

7 Article 8 ; EELN (2016) : 47. 
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l’emploi et dans les conditions de travail8. L’article 322 du Code des obligations9 
garantit en outre qu’un accord contraire à la Constitution, à des règles à 
caractère obligatoire ou aux bonnes mœurs est réputé nul et non avenu. L’ECRI 
juge que ces textes permettent de modifier ou d’annuler des dispositions 
discriminatoires figurant dans des contrats ou accords individuels ou collectifs, 
comme le demande le paragraphe 14 de sa RPG no 7. 

13. Ni la Loi, ni d’autres textes législatifs (comme la loi sur les activités politiques et 
le financement des campagnes électorales10) ne créent d’obligation de supprimer 
le financement public des organisations ou partis politiques qui promeuvent le 
racisme, comme le voudrait le paragraphe 16 de la RPG no 7. En ce qui 
concerne la possibilité de dissoudre de telles organisations (paragraphe 17 de la 
RPG no 7), des dispositions de la loi sur la responsabilité pénale des 
personnes morales11 permettent aux tribunaux d’interdire les activités d’une 
organisation qui commet une infraction pénale ; et la Cour constitutionnelle peut 
ordonner la dissolution d’un parti politique12.  

14. Au paragraphe 31 de son quatrième rapport, l’ECRI relevait que la Loi n’habilite 
les ONG et autres organismes ayant un intérêt légitime à lutter contre le racisme 
et la discrimination raciale à engager une action au civil que pour défendre les 
intérêts collectifs d’un certain groupe quand le comportement de la partie citée a 
violé le droit à l’égalité de traitement d’un nombre important de personnes 
appartenant principalement au dit groupe13, mais pas dans le cas d’une atteinte à 
l’égalité visant un seul individu ; elle recommandait donc aux autorités de modifier 
la loi en conséquence14. Cette recommandation n’a pas été suivie.  

15. L’ECRI recommande aux autorités de modifier la législation antidiscrimination de 
façon à combler les lacunes identifiées ci-dessus et à l’aligner sur sa 
Recommandation de politique générale (RPG) no 7. Elles devraient en 
particulier : i) introduire une disposition qui impose aux autorités publiques de 
promouvoir l’égalité dans l’exercice de leurs fonctions ; ii) faire expressément 
obligation aux autorités publiques de veiller à ce que les parties auxquelles elles 
attribuent des marchés, des prêts, des subventions ou d’autres avantages 
respectent et promeuvent une politique de non-discrimination ; iii) prévoir la 
suppression obligatoire du financement public des organisations ou partis 
politiques qui promeuvent le racisme ; iv) faire en sorte que les ONG et autres 
organismes ayant un intérêt légitime à lutter contre le racisme et la discrimination 
raciale puissent être habilités à engager des actions au civil concernant des 
individus. 

- Organes nationaux spécialisés15 

16. L’Ombudsperson, une autorité indépendante possédant plusieurs missions16, a 
été désigné comme l’organe central d’élimination de la discrimination et de 
promotion de l’égalité de traitement. Il contrôle le respect de la loi 
antidiscrimination, sauf en ce qui concerne les motifs de discrimination relevant 

                                                
8 Article 7(4), Journal officiel de Croatie no 93/14, 15 juillet 2014. 

9 Journal officiel de Croatie no 35/05, 25 février 2005 (modifié dans le no 41/08, 125/11, 78/15). 

10 Journal officiel de Croatie no 24/11, 16 février 2011 (modifié dans le no 61/11, 27/13, 2/14, 96/16). 

11 Journal officiel de Croatie no 151/03, 11 septembre 2003 (modifié dans le no 110/07, 45/11, 740-02/12). 
12 Article 85 de la loi constitutionnelle sur la Cour constitutionnelle de la République de Croatie, Journal 
officiel de Croatie no 49/02, 3 mai 2002. 

13 Article 24(1). 

14 Au paragraphe 32 ; voir également GPR no 7, paragraphe 25. 

15 Organes indépendants expressément chargés de la lutte contre le racisme, la xénophobie, 

l’antisémitisme, l’intolérance et la discrimination fondés par exemple sur l’origine ethnique, la couleur, la 
nationalité, la religion et la langue (discrimination raciale) au niveau national. 

16 Médiateur, mécanisme national de prévention, institution nationale des droits de l’homme et organe de 
promotion de l’égalité.   
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des Ombudspersons spécialisés : le handicap (médiateur pour les personnes 
handicapées), la discrimination touchant les enfants (le médiateur pour les 
enfants), le genre, l’identité de genre et l’orientation sexuelle (l’Ombudsperson 
pour l’égalité des genres).  

17. L’ECRI note avec satisfaction que l’Ombudsperson possède tous les pouvoirs 
recommandés au paragraphe 24 de sa RPG no 7, et que son institution est 
conforme à sa RPG no 2 sur les organes spécialisés dans la lutte contre le 
racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance au niveau national. Elle 
examine notamment les plaintes pour discrimination, fournit des informations aux 
personnes se jugeant victimes de discrimination sur leurs droits et les recours 
possibles, sensibilise le public, mène des enquêtes, réunit et analyse des 
données sur la discrimination. Bien que ses décisions n’aient pas valeur 
contraignante et qu’elle ne puisse imposer de sanctions, elle peut émettre des 
avertissements, des avis, des conseils et des recommandations. Elle est habilitée 
à porter plainte auprès du bureau du ministère public, à participer à la procédure 
devant les tribunaux civils en qualité d’intervenante sui generis et engager des 
actions devant les tribunaux des infractions mineures; l’ECRI observe toutefois 
qu’elle ne peut engager une procédure au civil que dans les affaires de 
discrimination touchant aux intérêts collectifs d’un groupe, mais pas s’il s’agit 
d’individus, comme le voudrait le paragraphe 24 de la RPG no 7 (voir également 
paragraphe 14). 

18. L’ECRI recommande que l’Ombudsperson soit habilitée à engager des 
procédures civiles concernant des individus. 

19. Les deux Ombudspersons spécialisées (pour l’égalité de genre et les enfants) 
sont des organes importants au regard du mandat de l’ECRI ; leurs compétences 
sont similaires à celles de l’Ombudsperson en ce qui concerne la discrimination 
fondée sur les motifs relevant de leurs missions respectives. Tous les quatre 
Ombudspersons sont tenus de soumettre un rapport annuel au Parlement, qui 
les approuve par vote. Des dispositions additionnelles prévoient que les 
Ombudspersons spécialisés sont révoqués si le Parlement n’approuve pas leurs 
rapports annuels. L’ECRI estime que ces deux règles (vote du rapport et 
révocation) sont de sérieux obstacles à leur indépendance17. 

20. L’ECRI recommande que les rapports de l’Ombudsperson et des 
Ombudspersons spécialisés ne soient pas votés et les  autorités modifient la 
législation en ce qui concerne la révocation des médiateurs spécialisés en cas de 
rejet de leur rapport annuel par le Parlement, de façon à garantir pleinement leur 
indépendance.  

2. Discours de haine18 

21. Le discours de haine constitue une infraction pénale d’incitation à la violence et à 
la haine (article 325 du Code pénal, voir paragraphe 2). L’article 87 (21) définit 
également le crime de haine et en fait une circonstance aggravante 

                                                
17 Article 21 (5) de la loi sur l’égalité des sexes, Journal officiel de Croatie no 82/08, 15 juillet 2008 ; 

article 25 (5) de la loi sur le médiateur pour les enfants, Journal officiel de Croatie no 96/03, 29 mai 2003. 
L’ECRI constate que la loi sur le médiateur pour les enfants a été abrogée par la Cour constitutionnelle 
croate le 7 mars 2017 (arrêt no U-I-4301/2005). La même règle est prévue dans le projet de nouvelle loi 
sur le médiateur pour les enfants. Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe s’est 
inquiété du fait que ce projet pourrait compromettre l’indépendance de l’institution, CommDH (2017). 

18 La RPG no 15 de l’ECRI sur la lutte contre le discours de haine, définit le discours de haine comme le 

fait  de prôner, de promouvoir ou  d’encourager sous quelque forme que  ce soit, le dénigrement, la haine 
ou la  diffamation d’une personne ou d’un  groupe de personnes ainsi que le harcèlement, l’injure, les 
stéréotypes  négatifs, la stigmatisation ou la menace  envers une personne ou un groupe de  personnes et 
la justification de tous les  types précédents d’expression au motif  de la « race », de la couleur, de 
l’origine familiale, nationale ou  ethnique, de l’âge, du handicap, de la  langue, de la religion ou des  
convictions, du sexe, du genre, de  l’identité de genre, de l’orientation  sexuelle, d’autres caractéristiques  
personnelles ou de statut. 
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(paragraphe 3) lorsque la loi ne prévoit pas explicitement une peine plus lourde 
pour une infraction particulière19. Au-delà de la responsabilité pénale, le droit 
permet aussi de réprimer le discours de haine comme les infractions mineures. et  
Au titre de la responsabilité civile, des textes différents, s’appliquent comme la 
loi antidiscrimination20, la loi sur l’ordre public et la paix21, la loi sur la prévention 
de la violence dans les rencontres sportives et la loi sur les rassemblements 
publics. 

- Données  

22. Selon le ministère de la Justice, 24 affaires ont été examinées comme des 
infractions possibles à l’article 325 entre janvier 2014 et avril 2017, ce qui a 
donné lieu à 21 condamnations. Sur ces 24 affaires, les motifs étaient liés à 
l’orientation sexuelle dans 13 cas, à l’origine nationale dans sept, à l’origine 
ethnique dans un, aux croyances religieuses dans un, et à d’autres motifs dans 
deux. En ce qui concerne les délits, les données du ministère de la Justice 
révèlent des totaux de 37 en 2012, de 23 en 2013, de 20 en 2014, de 12 en 2015 
et de 5 en 2016. Sur ces 97 affaires en tout, 38 ont débouché sur des 
condamnations. Malgré la bonne qualité générale de la collecte des données 
relatives aux infractions motivées par la haine22, les informations sont relevées à 
des étapes différentes de la procédure, ce qui se traduit par des variations dans 
les statistiques ; il est ainsi parfois difficile de reconnaître clairement la motivation 
discriminatoire. On ne saurait alors rendre précisément compte du nombre de 
cas de discours de haine en les distinguant bien de la violence, etc. Eu égard à 
l’ampleur croissante du problème démontré ci-dessous, une ventilation détaillée 
de cette catégorie aiderait à mieux comprendre les tendances d’évolution dans 
ces domaines. 

23. L’ECRI recommande aux autorités d’affiner encore le système national de 
collecte des données sur le discours de haine en modifiant la façon dont elles 
sont recueillies sur l’infraction pénale d’incitation à la violence et à la haine, ainsi 
que sur l’application des dispositions relatives aux infractions mineures.  

- Discours de haine dans le discours politique et d’autres discours publics  

24. Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a exprimé en 
2016 les graves inquiétudes que lui inspirent l’intensité du discours de haine et 
ses effets corrosifs sur la cohésion sociale23. Selon l’Ombudsperson, l’intolérance 
ethnique est en progression, et le discours de haine à caractère raciste vise 
principalement les Serbes et les Roms24. La plupart des observateurs font état 
d’une rhétorique nationaliste en durcissement en Croatie, nourrie par l’instabilité 
politique de ces dernières années et le relâchement des pressions extérieures 
consécutif à l’accession du pays à l’UE en 2013. 

25. Au paragraphe 117 de son dernier rapport, l’ECRI recommandait que les 
responsables politiques de tous bords condamnent publiquement et fermement 
l’expression de sentiments racistes. Selon le Comité consultatif de la Convention-
cadre pour la protection des minorités nationales25, des personnalités politiques 

                                                
19 Comme le meurtre (article 111/4), les infractions accompagnées de coups et blessures (articles 117-

119), la coercition (article 138/2), les menaces (article 139/4), l’incitation à l’émeute (article 324/2), 
l’incitation publique à la violence et à la haine (article 325). 

20 Article 25. 

21 Le plus souvent en application de l’article 6 (perturbations exceptionnelles de l’ordre public) et de 
l’article 13 (rixe, tapage, cris). 

22 Le Protocole des procédures applicables au crime de haine (2011) a été inclus dans le recueil des 

bonnes pratiques de lutte contre le crime de haine publié par l’Agence des droits fondamentaux (FRA) de 
l’Union européenne en 2016. 

23 CommDH (2016) : 17. 

24 Rapport de synthèse du ombudsperson  (2014) : 23. 
25 CdE, Comité consultatif FCNM (2016) :17. 
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ont continué de recourir à une rhétorique incendiaire pour accroître les tensions 
interethniques, par exemple en traitant de certains groupes minoritaires 
nationaux d’« agresseurs ». L’essor du révisionnisme historique par éloge 
d’idéologies remontant à la Seconde Guerre mondiale (surtout le régime fasciste 
oustachi) a encore nourri cette tendance. En décembre 2013, par exemple, le 
chef du Parti croate du droit (extrême droite) a envoyé au directeur du mémorial 
du camp de Jasenovac26 un message dans lequel il utilisait un langage 
manifestement haineux27, et qu’il a terminé par le salut oustachi Za dom 
spremni (« prêts pour la patrie »)28. La Haute Cour Correctionnelle de Croatie a 
estimé que ce salut constituait une incitation à la haine et la Cour 
constitutionnelle croate a confirmé cette décision. 29  

26. Les graffitis racistes ou incendiaires recourant à des symboles nazis, oustachis 
ou autres, et qui visent fréquemment les membres de la minorité serbe, sont une 
autre forme répandue de discours public de haine. On y trouve fréquemment des 
messages comme « Tuez les Serbes » ou « La corde au cou des Serbes ». Le 
Conseil national serbe (SNV) a constaté en 2015 que les graffitis d’incitation à la 
violence contre les Serbes abondent encore dans les rues de presque toutes les 
villes croates30. 

27. Plusieurs interlocuteurs ont indiqué que le discours de haine n’est pas l’apanage 
des groupes extrémistes, mais qu’il se retrouve sur l’ensemble du spectre 
politique, surtout en période électorale. Les déclarations discriminatoires étaient 
par exemple quotidiennes à la veille des élections législatives de 
novembre 201531. Certains candidats ont cherché à discréditer leurs adversaires 
en mettant en doute leur légitimité par évocation de leur origine nationale, tandis 
que d’autres ont promis d’interdire les associations de personnes LGBT32. 

- Discours de haine dans les médias et sur l’internet  

28. La société civile indique que les médias jouent un rôle croissant dans la diffusion 
du discours de haine. La presse écrite régionale, surtout, se montre négative et 
répand des stéréotypes à l’encontre des minorités, particulièrement les Serbes et 
les Roms33. Des chaînes de télévision ont aussi diffusé des propos racistes, 
notamment Z1 TV de Zagreb (le présentateur Marko Jurić aurait déconseillé aux 
téléspectateurs de passer à proximité de la cathédrale orthodoxe serbe de 
Zagreb parce que « les Tchetniks34 pourraient massacrer leurs enfants » 35. 

29. L’ECRI observe que la bienveillance générale à l’égard des réfugiés (à 
dominante musulmane) est en légère érosion. Les médias auraient favorisé une 

                                                
26 Jasenovac était un camp d’extermination créé par le régime oustachi pendant la Seconde Guerre 
mondiale. La majorité des victimes  y étaient d’origine ethnique serbe, juive et rom, avec quelques 
dissidents politiques. 

27 Conseil national serbe (SNV) (2014) : 6. Dans ce message, le directeur a été qualifié de reliquat du tissu 
national croate corrompu, condamné à l’extinction. 

28 Certains lui attribuent encore un caractère patriotique, mais ce slogan était utilisé pendant la Seconde 
Guerre mondiale par le régime fasciste oustachi, et est assimilé au salut nazi Sieg Heil. 

29 Voir arrêt de la Cour constitutionnelle de la République de Croatie no U-III-1296/2016, 25 mai 2016. 

30 SNV (2016) : 76. 

31 European Liberties Platform (2015). L’ONG GONG a procédé à une surveillance entre le 1er octobre et 

le 13 novembre 2015 ; elle a relevé des propos discriminatoires dans 433 articles de journaux, 292 articles 
en ligne, 7 émissions de télévision et une émission de radio. Les résultats globaux ont montré que les 
stéréotypes variaient en densité, mais qu’il était souvent recouru à des propos incendiaires, le plus 
souvent à l’encontre de personnes LGBT et de minorités nationales.. 

32 GONG (2015). 

33 CDE, FCNM (2015) : 17. 

34 Forces paramilitaires serbes pendant la Seconde Guerre mondiale. 

35 Balkan Insight (2016a). 
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montée des sentiments islamophobes dans la population36 en qualifiant avec 
sensationnalisme leur arrivée d’« invasion » 37. Les réfugiés musulmans 
continuent d’être décrits d’une façon stéréotypée qui implique que « leur 
différence de mentalité va changer la culture croate »38. 

30. La haine sur l’internet est toujours source de graves inquiétudes. L’ECRI 
constate que des propos incendiaires anonymes contre les Serbes, les 
personnes LGBT et les réfugiés abondent dans les réseaux sociaux et les 
contenus émanant d’utilisateurs, telle la section des commentaires personnels 
des portails d’actualités en ligne, tout comme les injures à l’égard des Roms. Le 
portail dnevno.hr, par exemple, dont l’audience croît rapidement, a publié des 
documents à caractère raciste, xénophobe et antisémite à de nombreuses 
occasions, ce qui lui a valu des avertissements de l’Agence des médias 
électroniques. 

31. L’ECRI regrette l’influence croissante du révisionnisme historique 
(paragraphes 25 et 26) dans les médias sociaux, qui reproduisent fréquemment 
des contenus de ce type. En 2015, par exemple, le Conseil national serbe a 
constaté « des douzaines » de cas de photographies de personnes en uniforme 
oustachi sur Facebook, dont un groupe d’élèves du secondaire de Split39. 

- Discours de haine dans le sport 

32. Les rencontres sportives ont continué à favoriser la récurrence du discours de 
haine. La FIFA a plusieurs fois imposé des amendes à l’Association croate de 
football et interdit de stade des spectateurs et des joueurs40 qui avaient adopté 
des comportements racistes pendant des matchs, là encore le plus souvent pour 
exprimer la nostalgie que leur inspire le régime oustachi41. Des spectateurs 
croates ont arboré une croix gammée lors d’un match contre l’Italie en 
juin 201542. 

33. Des personnalités sportives auraient aussi tenu des propos homophobes43. 
Zdravko Mamic, par exemple, alors directeur exécutif du club de football le plus 
populaire et vice-président de la Fédération croate de football, a dit que les 
joueurs homosexuels n’étaient pas admis dans son équipe nationale44. La 
Cour suprême45 a estimé ce propos discriminatoire et lui a imposé des excuses 
publiques. 

- Réponse des autorités 

34. L’ECRI juge le discours de haine particulièrement inquiétant non seulement 
parce qu’il s’agit souvent d’une première étape vers la violence, mais aussi en 
raison de ses effets sur les personnes qui en sont la cible et sur la cohésion 
sociale en général. Il appelle une répression (sanctions pénales, civiles et 
administratives), mais aussi d’autres dispositifs visant à contrer ses 
répercussions, comme la prévention, l’autorégulation et le contre-discours. 

35. Sur le plan pénal, l’ECRI rend hommage au cadre juridique en place pour lutter 
contre le discours de haine (paragraphes 2 et 3). Elle observe qu’il y a eu peu de 

                                                
36 Balkan Insight (2016b).   

37 GONG (2015). 

38 European Islamophobia report (2015) : 103, 106. 

39 SNV (2016) : 83. 

40 Guardian (2015). 

41 Balkan Insight (2016c). 

42 Independent (2015). L’UEFA a imposé une amende de 100 000 € à cette occasion. 

43 GONG (2016) : 21-23. 

44 EELN (2016) : 93. 

45 Arrêt de la Cour suprême de la République de Croatie, Rec-300/13, 17 juin 2015. 
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poursuites engagées en application de l’article 325 (paragraphe 22), ce qui 
pourrait s’expliquer par le fait que le discours de haine est le plus souvent traité 
comme une contravention relevant de la loi antidiscrimination et de la loi sur 
l’ordre public et la paix (voir également les paragraphes 59 à 61). Dans le cas du 
message envoyé au directeur du mémorial de Jasenovac (paragraphe 25), par 
exemple, le procureur municipal de Kutina a estimé qu’il ne s’agissait pas d’une 
infraction pénale, mais simplement d’une contravention. Dans ce même contexte, 
l’ECRI loue les autorités d’avoir fait enlever un panneau portant le salut Za dom 
spremni d’un bâtiment situé à proximité du mémorial de Jasenovac en 
septembre 201746. 

36. Sur le plan de la répression en droit civil et administratif, les cas de discours de 
haine traités en application de la loi antidiscrimination donnent fréquemment lieu 
à des amendes de 200 à 2 000 HRK (25 à 250 €)47. Dans 13 affaires, l’utilisation 
du salut Za dom spremni a été qualifiée de contravention et punie d’une amende 
de quelque 700 HRK (100 € environ)48. L’Ombudsperson a indiqué que les 
sanctions sont assez régulièrement plus légères49. L’ECRI s’inquiète de cette 
tendance et attire l’attention sur l’incertitude juridique que fait naître la variabilité 
des sanctions réprimant le discours de haine traité comme une contravention, 
comme l’ont relevé à plusieurs reprises l’Ombudsperson50 et des ONG. 

37. L’ECRI constate par ailleurs que la loi sur les médias et la loi sur les 
médias électroniques51 contiennent des dispositions interdisant l’incitation à la 
haine fondée sur plusieurs motifs : la race, le sexe, la religion, la nationalité et 
l’orientation sexuelle.  

38. Le Conseil de l’Agence des médias électroniques, un organe de régulation 
indépendant, contrôle le respect de la loi sur les médias électroniques et surveille 
les émissions. Les sanctions pour discours de haine, en cas d’infraction, 
consistent en révocation temporaire ou permanente de la licence. En janvier 
2016, il a interdit d’émission pendant trois jours la chaîne de Zagreb Z1 TV pour 
diffusion de propos de haine (voir paragraphe 28). L’ECRI rend hommage à cette 
action. L’interdiction a toutefois déclenché une manifestation devant les bureaux 
de l’Agence, à laquelle ont participé quelque 5 000 personnes, dont le vice-
président du Parlement, qui ont demandé la démission de la présidente de 
l’Agence et tenu des propos injurieux liés à son appartenance à l’ethnie serbe. 
L’ECRI regrette beaucoup que des poursuites n’aient pas été engagées contre 
les manifestants et que l’affaire n’ait fait l’objet d’aucune 
condamnation publique52. 

39. Plusieurs interlocuteurs ont indiqué que l’Agence se montre passive dans son 
rôle de surveillance, et intervient rarement en cas de violation de la loi sur les 
médias électroniques. Ceci est peut-être dû à l’alourdissement des pressions 
politiques auxquelles elle est soumise depuis 2015, et qui restreignent son 
indépendance53. L’ECRI a appris que l’Agence a traité entre 2013 et 2016 
dix affaires de discours de haine, dont sept ont donné lieu à des avertissements 
et trois à des poursuites devant la justice de paix. Aucune amende n’a été 
imposée. L’ECRI déplore toute ingérence politique dans le fonctionnement de 
l’Agence, et considère que l’indulgence que trahissent les sanctions prises contre 

                                                
46 Balkan Insight (2017d). 

47 Pour harcèlement, en application de l’article 3 ; voir rapport annuel de l’Ombudsperson (2015) : 28. 

48 Documenta/Center for Peace, Nonviolence and Human Rights – Osijek (2016) : 19. 

49 L’Ombudsperson (2015), op.cit : 28. 

50 Voir également rapport annuel de l’Ombudsperson (2016) : 27. 

51 Article 12 (2), Journal officiel de Croatie no 153/09, 17 décembre 2009 (modifié dans le no 136/13). 

52 International Press Institute (2016) : 6. 

53 OSCE (2016) ; IREX- Media Sustainability Index (2017) : 39 ; l’Ombudsperson (2016), op.cit : 150. 
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le discours d’intolérance pourrait ne pas être un bon signal à donner aux médias 
et engendrer une culture de l’impunité.  

40. L’ECRI recommande : (i) aux autorités de garantir la pleine indépendance de 
l’Agence des médias électroniques et de n’exercer aucune pression politique sur 
elle ; (ii) à l’Agence des médias électroniques de faire preuve de fermeté dans 
toutes les affaires de discours de haine et d’imposer des amendes suffisantes 
pour punir la diffusion d’expressions de racisme et d’intolérance et avoir des 
effets dissuasifs. 

41. En ce qui concerne la sensibilisation des médias et la formation convenable, 
l’ECRI a appris que l’Agence des médias électroniques avait organisé des 
séminaires sur la déontologie professionnelle ; elle se félicite en particulier de la 
table ronde spécialisée organisée en avril 2016 avec des ONG sur le discours de 
haine et la responsabilité des médias. Elle constate également que le Conseil de 
la presse journalistique, un organe d’autorégulation, contrôle le respect du code 
de déontologie des journalistes. Mais ce Code ne serait pas largement connu et 
son respect ne serait pas exigé54. L’ECRI pense que les efforts devraient être 
intensifiés pour améliorer l’éthique journalistique et garantir le bon usage des 
mécanismes d’autorégulation. 

42. L’ECRI recommande que, sans s’ingérer dans l’indépendance des médias, les 
autorités encouragent ces derniers à veiller à un meilleur respect des normes 
déontologiques et à faciliter les formations en la matière. Elle recommande 
également aux autorités de lancer avec les organes de régulation et 
d’autorégulation des médias et la société civile une campagne de sensibilisation 
à la lutte contre le crime de haine et à sa prévention. 

43. L’ECRI trouve très préoccupant que le discours de haine, surtout lorsqu’il est 
inspiré par la nostalgie ressentie à l’égard du régime oustachi, soit surtout 
observé chez les jeunes. Une enquête récente55 menée auprès de 1 216 jeunes 
de 16 à 25 ans conduit à penser que la jeunesse croate est un terrain fertile pour 
le populisme. Compte tenu du rôle de l’école dans l’acquisition de compétences 
sociales et des valeurs fondamentales, comme la tolérance et le respect de 
l’autre, l’ECRI estime qu’il est nécessaire de s’adresser à la jeune génération par 
l’intensification des efforts d’éducation promouvant les droits de l’homme. Elle 
sait que la réforme complète des programmes, qui rend à présent l’éducation 
civique obligatoire, était l’une des grandes priorités de la nouvelle stratégie pour 
l’éducation, la science et la technologie56 adoptée en 2014. Mais des divergences 
politiques ont freiné son déploiement et interrompu la réforme des programmes57. 
Les contenus et les sujets de l’éducation civique sont actuellement transmis sur 
le mode transversal58 dans l’enseignement primaire et secondaire, sous forme de 
projets, de conférences sporadiques et d’activités hors programme59. La montée 
du discours de haine et de l’intolérance chez les jeunes convainc l’ECRI que des 
mesures plus spécifiques et mieux adaptées devraient être prises au sein du 
système d’éducation, dans un but de lutte contre toutes les formes d’intolérance 
et pour promouvoir la démocratie inclusive dans la société. 

                                                
54 CdE, FCNM (2015) : 17. 

55 Derado, A. et alt. (2016). 

56 Journal officiel de Croatie no 124/2014, 17 octobre 2014. 

57 Commission européenne (2016a) ; Balkan Insight (2017c).   

58 Arrêté relatif à l’adoption de programmes pour les contenus transversaux et interdisciplinaires 

d’éducation civique dans l’enseignement primaire et secondaire (Journal officiel de Croatie No : 104/2014, 
28 août 2014). 

59L’ECRI se félicite que l’éducation civique ait fait à titre expérimental l’objet d’un enseignement à part 
depuis 2014. L’expérience a été menée jusqu’à présent dans 34 établissements. 
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44. L’ECRI recommande aux autorités de faire figurer des enseignements sur les 
droits de l’homme comme une matière distincte obligatoire dans le cadre de 
l'éducation civique dans tous les programmes scolaires, surtout en ce qui 
concerne le droit à l’égalité et l’interdiction de la discrimination. Des manuels 
devraient être préparés à cet effet, et les enseignants continuer de bénéficier des 
formations nécessaires. 

45. L’ECRI considère que les personnalités politiques et publiques devraient tenir un 
contre-discours très ferme sur les déclarations d’intolérance, même lorsque ces 
dernières n’atteignent pas le degré nécessaire pour tomber sous le coup de la 
loi. Elle voit peu de signes que les leaders d’opinion pratiquent activement le 
contre-discours, à contre-courant d’efforts notables déployés par la 
société civile60. On observe toutefois quelques rares exemples de bonnes 
pratiques. En mai 2016, par exemple, la Présidente de la République, 
Mme Kolinda Grabar-Kitarović, a riposté à la montée du discours de haine en 
condamnant publiquement le régime oustachi et en lançant un appel à la 
tolérance interethnique61.  

46. L’ECRI recommande aux autorités de promouvoir la condamnation du discours 
de haine et le contre-discours dans la classe politique et parmi les hauts 
responsables. Tous les partis politiques du pays devraient condamner le discours 
de haine et appeler leurs membres et sympathisants à ne pas y recourir. 

47. En ce qui concerne l’internet, l’ECRI prend note avec satisfaction de la création 
d’un point de contact ouvert en permanence sur la cybercriminalité au sein du 
service des technologies de pointe de la police nationale. Il apparaîtrait toutefois 
que la responsabilité éditoriale des publications en ligne n’est pas suffisamment 
bien comprise par de nombreux portails internet, et que les contenus illicites ne 
sont pas rapidement retirés et supprimés. L’ECRI pense donc que les autorités, 
en liaison avec des ONG, des organes de régulation et d’autres parties 
prenantes, comme les associations de journalistes, devraient préparer une 
stratégie de lutte contre le discours de haine sur l’internet prévoyant notamment 
des formations à l’intention des opérateurs de sites. Les écoles devraient aussi 
accorder plus d’attention au harcèlement en ligne entre élèves, mettre en place 
des mesures de prévention et contrer le discours de haine de ce type62. À ce 
propos, l’ECRI se félicite de la campagne nationale « non au discours de haine 
sur l’internet » menée en direction des enfants et des jeunes, et qui constitue la 
participation de la Croatie au mouvement contre la haine du Conseil de 
l’Europe63. 

3. Violences racistes, homophobes et transphobes  

- Données  

48. Le Bureau des droits de l’homme et des droits des minorités nationales est 
l’organe central qui réunit les données sur le crime de haine, dont le discours de 
haine, auprès de trois organismes : le ministère de l’Intérieur, le Bureau du 
procureur général et le ministère de la Justice, en application du Protocole des 
procédures relatives au crime de haine (Protocole du crime de haine). Les 
données relatives au crime de haine sont publiées sur le site web du Bureau et 
régulièrement communiquées à l’OSCE/BIDDH64. Les autorités ont informé 
l’ECRI que la police a enregistré 26 cas d’infractions motivées par la haine en 

                                                
60 Comme le projet Dosta je mržnje (il y en a assez de la haine) de deux ONG (GONG et Human Rights 

House Zagreb), http://www.dostajemrznje.org/.   

61 Total Croatie News (2016). 

62 Voir Recommandation de politique générale no 10 : combattre le racisme et la discrimination raciale 

dans et à travers l’éducation scolaire, II.2-h.    

63 Voir http://www.dislajkammrznju.hr/. 

64 OSCE/BIDDH, Hate Crime Reporting : Croatia, http://hatecrime.osce.org/Croatia. 

http://www.dostajemrznje.org/
http://www.dislajkammrznju.hr/
http://hatecrime.osce.org/croatia
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2012, 35 en 2013, 22 en 2014, 24 en 2015 et 35 en 2016. Sur un total de ces 
142 affaires65 de crime de haine (paragraphe 21) signalées à la police, il 
s’agissait 74 fois de violences contre des personnes ou des biens, que des 
poursuites avaient été engagées, surtout en application des articles 235 
(dommages à des biens) et 117 à 119 (voies de fait et coups et blessures) du 
Code pénal, et 43 fois d’actes traités comme des menaces (article 139). L’ECRI 
observe que l’article 87 (21) (circonstances aggravantes) sur le crime de haine 
(paragraphe 3, 21) n’a été appliqué que dans 18 cas. 

49. Les ONG, en revanche, mentionnent un nombre supérieur de cas de crime de 
haine. Le Conseil national serbe a compté 331 affaires de violences, de menaces 
et de discours de haine fondée sur l’appartenance ethnique à l’encontre de 
Serbes en 2016, contre 189 en 2015 et 82 en 201466. L’écart pourrait être 
imputable à des différences méthodologiques d’enregistrement du crime de 
haine, mais l’Ombudsperson a fait valoir qu’il ne fallait pas négliger ces données, 
du fait que les victimes de crimes de haine ne signalent souvent ce dernier 
qu’aux ONG, par manque de confiance dans les autorités ou par peur d’elles67. 

- Violences racistes  

50. Selon certaines informations68, les violences visant des membres de la minorité 
serbe seraient en progression depuis 2012, ce qui serait dû à la vogue du 
révisionnisme historique et à la mise en œuvre de politiques de soutien aux 
langues de minorités69 (notamment l’usage de l’alphabet cyrillique). Les violences 
sont surtout fréquentes dans les zones touchées par la guerre, où vivent la 
plupart des Serbes revenus70. En 2014, par exemple, des clients d’un café de 
Vukovar, une ville frontalière possédant une grosse minorité serbe, ont été 
agressés et les propriétaires gravement blessés71. En 2016, le Conseil national 
serbe a compté 16 affaires de violences, dont des agressions de journalistes et 
de défenseurs des droits de l’homme72 ; plusieurs dommages à des biens ont 
également été signalés ; il s’agissait surtout de panneaux bilingues portant des 
inscriptions en caractères cyrilliques73, de bâtiments religieux et de cimetières. 
L’Église orthodoxe serbe estime qu’elle a subi 20 actes de vandalisme en 
201 674. 

51. L’ECRI s’inquiète vivement de constater que les Roms continuent d’être en butte 
à des violences à caractère raciste75. Elle tient à rappeler le récent arrêt 
Škorjanec c. Croatie76 de la Cour européenne des droits de l’homme, portant sur 
une agression subie par la requérante et son compagnon, d’origine rom. Après 
avoir conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains et 
dégradants) en combinaison avec l’article 14 (interdiction de la discrimination) de 
la Convention, la Cour avait estimé que les autorités croates n’avaient pas 
effectivement enquêté sur un acte de violence raciste contre une victime par 

                                                
65 Entre 2012 et 2016. 

66 SNV (2017) : 123. 

67 CommDH (2016) : 17. 

68 US Department of State (2016a) : 14-15 ; Balkan Insight (2017b). 

69 SNV (2015) : 43. 

70 SNV (2016) : 93 ; voir également l’Ombudsperson (2015), op.cit : 39. 

71 SNV (2015) : 48. 

72 SNV (2017) : 145. 

73 Radio Free Europe/Radio Liberty (2013). 

74 US Department of State (2016b) :6. 

75 Le Comité des droits de l’homme de l’ONU a fait la même constatation. Voir UN HCR (2015) : 9. 

76 Cour européenne des droits de l’homme (2017). 
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association77. Plusieurs parties prenantes ont par ailleurs indiqué que la plupart 
des violences survenant autour des zones habitées par les Roms ne sont pas 
signalées, par manque de confiance et de compréhension entre la communauté 
et la police, ajoutant que la pratique du profilage ethnique se répand78. 

52. Plus récemment, et même si le phénomène est rare, des demandeurs d’asile et 
des réfugiés ont été victimes de violences racistes. En décembre 2015, un 
Camerounais noir a été attaqué au couteau79 ; la police aurait rapidement arrêté 
ses assaillants et des poursuites auraient été lancées. À la Saint-Sylvestre 2016, 
des assaillants non identifiés ont attaqué plusieurs demandeurs d’asile en dehors 
du centre d’accueil de Porin, à Zagreb 80, et la police n’aurait ensuite rien fait. 

- Violences homophobes et transphobes  

53. Une étude fondée sur des données obtenues auprès de personnes LGBT dans 
trois villes croates81 a révélé que 68 % des personnes interrogées avaient subi 
une forme quelconque de violence, et que 8,1 % avaient été blessées. La même 
étude montre que 7,7 % des participants avaient signalé des violences à la 
police. 

54. Le Comité des droits de l’homme des Nations Unies s’est déclaré en 2015 
préoccupé des violences signalées à l’encontre de personnes LGBT82. Dans son 
dernier rapport, l’Ombudsperson pour l’égalité des sexes a présenté des 
observations similaires, soulignant l’inquiétante perte d’efficacité de la réponse 
de la justice au crime motivé par la haine à l’égard des personnes LGBT83. En 
2015, par exemple, le tribunal municipal de Split a acquitté trois hommes 
accusés d’une agression homophobe commise contre six femmes en 2012. Les 
victimes ont affirmé que la police locale les avait menacées pendant 
l’enregistrement de leur plainte, et n’avait pas enquêté efficacement sur les 
faits84. Un club LGBT de Zagreb a été attaqué au gaz lacrymogène en 
février 201785. L’ECRI se félicite de la promptitude avec laquelle les autorités ont 
réagi et fermement condamné cet acte, puis ouvert une enquête. 

- Réponse des autorités  

55. Au paragraphe 129 de son quatrième rapport, l’ECRI recommandait vivement 
aux autorités croates de veiller à ce que tous les actes de violence raciste 
fassent promptement l’objet d’une enquête soigneuse, de sorte que des 
poursuites puissent être engagées contre leurs auteurs. L’ECRI constate que des 
mesures ont été prises à cet effet, comme indiqué ci-dessous, mais qu’elles ne 
sauraient être considérées comme pleinement satisfaisantes ; elle invite donc les 
autorités à poursuivre et à intensifier leurs efforts.  

56. L’ECRI rappelle le cadre juridique évoqué aux paragraphes 2 et 3. Elle note 
également avec satisfaction les modifications apportées au Code civil en 2015 ; 

                                                
77 Il est dit au paragraphe 66 de l’arrêt que l’obligation de rechercher la possibilité d’un lien entre des 

comportements racistes et un acte de violence existe non seulement en ce qui concerne les actes de 
violence motivés par la situation personnelle ou des traits réels ou perçus de la victime, mais aussi en ce 
qui concerne les actes de violence fondés sur l’association ou des liens réels ou perçus avec une autre 
personne possédant réellement ou perçue comme possédant un statut particulier ou une particularité 
protégée. 

78 Voir également CdE, FCNM (2015) op.cit : 19. 

79 L’Ombudsperson (2015), op.cit : 44. 

80 HCR (2017b) : 8 

81 Milković (2013) : 33, 40-41. 

82 HCR (2015), op.cit : 10. 

83 Rapport annuel de l’Ombudsperson  pour l’égalité des sexes (2016) : 159. 

84 Amnesty International (2016) : 131. 

85 Balkan Insight (2017a). 
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une nouvelle disposition de l’article 323a réprime la violence dans les lieux 
publics. Les autorités ont informé l’ECRI qu’elles travaillent à des modifications 
du « Protocole du crime de haine ». L’ECRI se félicite en outre des instructions86 
émises par le Bureau du procureur en août 2016, à valeur obligatoire pour tous 
les procureurs, en matière de traitement du crime de haine, visant à garantir la 
bonne tenue des dossiers ainsi qu’une diligence et une promptitude spéciales en 
la matière. L’ECRI regrette  de constater qu'après l'expiration du Plan national de 
protection et de promotion des droits de l'homme (2013-2016), qui prévoyait un 
large spectre de mesures de lutte contre la discrimination raciale et l’intolérance 
à de nombreux niveaux, l’instabilité politique dans le pays a freiné des 
efforts antérieurs87 pour en élaborer un nouveau. Le Plan national de lutte contre 
la discrimination (2017-2022) a finalement été adopté le 1er décembre 2017. 
Selon les informations communiquées par les autorités, l’une des priorités de ce 
premier Plan d’action (2017-2019) est d’assurer des formations spécifiques à la 
non-discrimination à plusieurs groupes, dont les agents de la police et de 
l’administration publique, L’ECRI rend hommage à cette action.  

57. Depuis le dernier rapport de l’ECRI, des formations spéciales sur le crime de 
haine ont été intégrées dans le programme de formation de la police, et d’autres 
formations ont été assurées par le canal de plusieurs projets associant la police 
et des ONG88. En 2015 et 2016, l’Académie judiciaire a organisé des séminaires 
sur l’application de la législation relative à la discrimination et au crime de haine. 
Ces activités ont certes contribué à améliorer les capacités des forces de l’ordre, 
mais il a souvent été dit que la police, le ministère public et la justice continuent 
d’avoir des difficultés à identifier le crime et le discours de haine et à appliquer la 
législation, et que les efforts de formation sur le tas entrepris pour remédier à cet 
état de choses sont insuffisants89. Eu égard à la réduction considérable du 
budget de l’Académie judiciaire (comprimé de 72 % entre 2011 et 2016, avec 
28,57 % seulement du budget 2016 consacré à la formation90), l’ECRI conclut 
qu’il n’existe pas de formation durable et que les formations existantes ne sont 
dispensées aux personnes intéressées qu’au cas par cas ou projet par projet. 

58. L’ECRI recommande d’intensifier la formation des services de répression et de la 
justice sur le crime de haine. Ces activités devraient couvrir le crime de haine à 
motivation raciste, homophobe et transphobe, aussi bien que le profilage 
ethnique. L’ECRI recommande également aux autorités de faire procéder à une 
étude d’impact de ces formations, de façon à déterminer dans quelle mesure 
elles aident à identifier efficacement le crime de haine, puis de les ajuster en 
conséquence, si nécessaire. 

59. L’application insuffisante du cadre juridique a également suscité des 
inquiétudes particulières91. Il a été dit à la délégation de l’ECRI que la violence 
motivée par la haine n’a pas toujours été classée avec cohérence, et que la 
motivation discriminatoire n’est pas clairement précisée. Comme pour le discours 
de haine (paragraphe 35), la majorité des cas signalés, surtout s’il s’agit de 
violences à l’encontre de personnes LGBT92, ont été traités comme des 
contraventions relevant de la loi sur l’ordre public et la paix, ce qui a donné lieu à 
des amendes du montant minimum prévu par la loi. Il a été affirmé93 que la justice 

                                                
86 Instruction no O-11/06. 

87 Le groupe de travail précédent avait préparé un projet pendant deux ans, et avait été dissous au 

lendemain des élections de 2016. 

88 ECRI (2015). 

89 Bodiroga-Vukobrat et alt. (2016) : 206. 

90 L’Ombudsperson (2016), op.cit : 14. 

91 CDE, FCNM (2015) op.cit : 19 ; 

92 Amnesty International (2012). 

93 L’Ombudsperson pour l’égalité des sexes (2016), op.cit : 160-161. 
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a pris l’habitude de traiter la violence motivée par la haine comme une 
contravention afin d’accélérer les poursuites. 

60. L’ECRI rappelle qu’il est essentiel que ce type d’infraction fasse l’objet 
d’enquêtes soigneuses, de poursuites, puis de sanctions à effet dissuasif ; elle 
trouve donc cette pratique inquiétante, et pense que l’absence de poursuites 
peut faire croire à l’impunité. Elle répète qu’il est important de classer 
convenablement les infractions motivées par la haine, et exhorte les autorités à 
améliorer la connaissance et les compétences des services de répression 
concernés de façon à leur faire mieux comprendre et reconnaître la dynamique 
de ce type d’infractions. Plusieurs affaires ont d’ailleurs été portées à son 
attention, dans lesquelles la règle non bis in idem a fait que la procédure de 
contravention qui avait donné lieu à des amendes a fait obstacle à une procédure 
pénale pour crime de haine94. L’ECRI estime que ces affaires démontrent la 
nécessité de définir des normes claires de traitement des affaires à caractère 
haineux, et de garantir le bon fonctionnement de la répression judiciaire de ces 
actes. Elle renvoie à cet égard à la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme, qui impose aux États de prendre toutes les mesures 
raisonnablement nécessaires pour déterminer si des violences ont eu une 
motivation raciste95. 

61. L’ECRI recommande que les enquêtes sur les violences englobent la recherche 
d’une motivation raciste, homophobe ou transphobe, notamment par le biais   
des lignes directrices sur les relations entre la police et le bureau du procureur, et 
dès les débuts de la procédure judiciaire. Elle recommande également que les 
autorités continuent de former la police, les juges et les procureurs à l’application 
de l’article 87 (21) du Code pénal.  

62. Enfin, l’ECRI rend hommage à la création, au sein du ministère de l’Intérieur, 
d’une cellule de prévention de la criminalité, qui a organisé plusieurs actions de 
sensibilisation en liaison avec la société civile, surtout en ce qui concerne les 
Roms96 et les personnes LGBT. Elle pense que ces actions servent très utilement 
à remédier au taux insuffisant de signalement des cas, observé à de multiples 
reprises au sein de ces groupes. 

4. Politiques d’intégration 

- Données  

63. Les Serbes constituent la plus grosse des 22 minorités nationales97 énumérées 
dans la Constitution (4,36 % selon le recensement de 201198). L’ECRI constate 
que la majorité des personnes revenues après avoir fui le pays pendant la guerre 
de 1991-1995 appartiennent à la minorité serbe. 

64. La Croatie n’a pas actuellement de stratégie complète d’intégration de toutes les 
minorités, mais le plan d’action 2011-2013 de mise en œuvre de la loi 
constitutionnelle sur les droits des minorités nationales99 et le plan national 2013-
2016 de protection et de promotion des droits de l’homme contenaient des 

                                                
94 À la lumière de l’arrêt Maresti c. Croatie (no 55759/07, 25 juin 2009) de la Cour européenne des droits 
de l’homme. L’ECRI constate qu’une affaire de la même nature est en instance devant la Cour (agression 
contre une personne LGBT). Cette affaire avait donné lieu à des poursuites devant le juge de paix, et 
l’auteur condamné à une amende de 40 €. Il avait été impossible d’engager des poursuites pénales. Voir 
Sabalić c. Croatie (no 50231/13, communiqué le 7 janvier 2014). 

95 Nachova et autres c. Bulgarie [GC], no 43577/98, 43 579/98, 6.7.2005, paragraphes 160-168. 

96 The National Project – I have a Choice. 

97 Qui constituent à elles toutes 7,67 % de la population. 

98 Bureau croate des statistiques (2011). 

99 Journal officiel de Croatie no 155/2002, 13 décembre 2002. 
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mesures visant à renforcer l’inclusion des minorités nationales100. Le Comité 
consultatif de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales a 
estimé dans son dernier avis que si la Croatie conservait un cadre législatif 
favorable pour les minorités nationales, la montée du nationalisme avait des 
effets négatifs sur la jouissance de ces droits. 

65. Selon le HCR, 119 personnes au total ont reçu en Croatie la protection 
internationale entre 2004 et la fin de l’année 2015 (145 ont obtenu le statut de 
réfugié et 74 la protection subsidiaire). En 2016, les autorités ont enregistré 
2 235 demandes d’asile — un chiffre en augmentation considérable par rapport 
aux 211 de 2015. Sur ce total, 99 personnes ont reçu la protection internationale 
(le statut de réfugié pour 84 et la protection subsidiaire pour 15). La Croatie a par 
ailleurs accepté 1 583 réfugiés au titre du programme de relocalisation et de 
réinstallation de l’UE101. 

66. Dans les paragraphes qui suivent, l’ECRI traite de l’intégration sociale de 
trois groupes : les Roms, les personnes revenues en Croatie et les bénéficiaires 
de la protection subsidiaire. 

- Roms 

67. Les Roms restent le groupe le plus vulnérable et le plus marginalisé du pays. Le 
recensement de 2011 en comptait 16 975, mais le chiffre réel serait compris 
entre 30 000 et 40 000, en raison du nombre de personnes non enregistrées102. 
Le pays a consacré des efforts notables à améliorer leur inclusion par le biais de 
la stratégie nationale 2013-2020 d’inclusion des Roms et son plan d’action 2013-
2015, dernières incarnations d’une série de documents stratégiques. L’ECRI se 
félicite que ces deux documents décrivent une stratégie complète couvrant 
quatre domaines qualifiés d’essentiels103 (l'accès à l'éducation, l'emploi, les soins 
de santé et le logement), ainsi que d’autres comme les services sociaux, la 
situation juridique, la prévention de la discrimination et la collecte de données 
statistiques. Elle regrette toutefois que le plan d’action 2016-2018 n’ait toujours 
pas été adopté ; le projet de plan d’action 2017-2019 serait en préparation104. 

68. Le premier (et jusqu’à présent le seul) rapport d’évaluation de la mise en œuvre 
du plan d’action remonte à juin 2015. On y lit que les dépenses budgétaires 
engagées par l’État au titre du plan d’action ont dépassé les montants 
prévisionnels initiaux, mais que des problèmes ont été découverts, surtout pour 
ce qui est de la collecte des données et l’absence de données de référence, 
l’ordre des activités prioritaires et le rôle des collectivités locales105. Des 
représentants de la société civile ont fréquemment indiqué à l’ECRI que ce 
rapport montre aussi que la stratégie définit bien les actions, mais sans 
calendriers concrets ni indicateurs de mesure des progrès obtenus106. La plupart 
des mesures ne sont pas non plus assorties de sources spécifiques de 
financement. Les données disponibles semblent indiquer que des stratégies 
antérieures ont produit des changements significatifs et visibles, mais 
insuffisants. 

                                                
100 Pour plus de détails sur les minorités nationales, consulter le quatrième avis sur la Croatie (2016) du 
Comité consultatif de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales (FCNM) du Conseil 
de l’Europe. 

101 HCR (2017). 

102 OSCE/BIDDH (2014) : 22. 

103 Définis dans le Cadre de l'UE pour les stratégies nationales d'intégration des Roms pour la période 

allant jusqu'à 2020. 
104 Il devrait l’être en avril 2018, d’après les informations communiquées par les autorités. 

105 Friedman/Horvat (2015). 

106 Seules 19 des 28 mesures sont assorties de calendriers concrets. 
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69. L’ECRI prend acte avec satisfaction de l’importance donnée à l’étroit contrôle de 
la mise en œuvre effective de la stratégie nationale d’intégration des Roms et de 
l’existence de la commission de suivi107 créée en 2013 à cette fin ; mais le rapport 
d’évaluation et les observations de la société civile portent à penser que la 
commission n’a pas véritablement contrôlé activement la stratégie108. Son rôle 
s’est borné à l’analyse des rapports du Bureau des droits de l’homme et des 
droits des minorités nationales, l’organisme central assumant surtout une 
fonction de coordination de la mise en œuvre de la stratégie109. De plus, les 
autorités locales et les ONG chargées de réaliser plusieurs mesures figurant 
dans la stratégie par le canal de projets financés par l’UE n’associent pas 
toujours les membres de la communauté rom à leurs travaux. Les services des 
collectivités locales et régionales n’ont pas non plus été suffisamment associés 
au déploiement de la stratégie110, ce qui veut dire que la mise en œuvre locale 
des mesures n’a guère reçu d’attention. 

70. L’ECRI recommande aux autorités de veiller à ce que la stratégie nationale 2013-
2020 d’inclusion des Roms s’accompagne d’une évaluation de tous les projets 
d’intégration réalisés ces dernières années, sur la base d’un ensemble complet 
de données sur l’égalité. La révision systématique de la stratégie devrait y inclure 
des mesures mieux ciblées et des indicateurs de mesure d’impact, et le cas 
échéant en redéfinir les paramètres et les buts. Cela devrait se faire en liaison 
avec les autorités régionales et locales et des membres de la communauté rom ; 
le financement de la stratégie devrait être suffisant pour garantir sa mise en 
œuvre effective. 

71. Plusieurs sources indiquent qu’un nombre significatif des Roms n’ont toujours 
pas de documents d’identité en Croatie111. Cela les empêche d’accéder à des 
droits comme le travail et les soins de santé112. On ne dispose pas de chiffres 
précis, mais il est estimé qu’il y aurait au minimum 500 Roms apatrides et un 
millier au moins susceptibles de le devenir. La stratégie nationale d’intégration 
des Roms se propose de régulariser la situation juridique de l’ensemble de cette 
population d’ici 2020113. Pour ce faire, le ministère de l’Intérieur a créé en 2014 
des équipes volantes de règlement des problèmes d’état civil dans neuf comitats 
et dans la ville de Zagreb114. L’ECRI regrette que ces équipes ne soient toujours 
pas opérationnelles. 

72. L’ECRI se félicite des modifications apportées à la loi de 2012 sur les étrangers ; 
adoptées en 2013, elles visaient à simplifier les conditions d’obtention du permis 
de séjour temporaire ou permanent, par exemple par abandon de l’exigence de 
présentation d’un certificat de propriété foncière115. Mais les Roms ont toujours 
beaucoup de difficultés à obtenir des documents d’identité, surtout par manque 
d’accès effectif à l’aide juridique et en raison du montant élevé des taxes 

                                                
107 La Stratégie nationale d’intégration des Roms charge aussi la commission de suivi de préparer des 
documents d’orientation révisés (stratégie et/ou plan d’action, par exemple) à soumettre au gouvernement 
pour adoption. 
108 L’ECRI observe que le travail de la commission a aussi été interrompu par le changement de 
gouvernement (son mandat est lié à la mandature du gouvernement qui la nomme). Elle ne s’et pas réunie 
en séances de travail en 2016 ni pendant la plus grande partie de 2017. La nouvelle commission n’a été 
nommée que le 26 octobre 2017.  

109 Il est chargé de lancer, de coordonner et de mener des évaluations ; 44 des 128 mesures prévues lui 
sont confiées, soit bien davantage qu’à tout autre organe gouvernemental. 

110 Au mois de mars 2015, seules cinq des 33 entités locales et régionales avaient conçu et développé le 
plan d’action que demandait la stratégie nationale. 

111 Décennie de l’inclusion des Roms 2005-2015 (2014) : 35. 

112 Sikic-Micanovic et alt. (2015) : 40 ; Décennie de l’inclusion des Roms 2005-2015 (2014) : 35. 

113 Gouvernement de la République de Croatie (2012) : 111. 

114 Décennie de l’inclusion des Roms 2005-2015 (2014) : 36. 

115 CommDH (2016) : 16. 
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administratives. L’ECRI constate que le HCR fournit depuis 2016, aux côtés de la 
société civile, une aide aux Roms en la matière. Elle rappelle les mesures 
prévues dans la stratégie nationale d’intégration des Roms, et invite les autorités 
à prendre pleinement en charge le règlement de la situation juridique des Roms 
sur des crédits spéciaux. 

73. L’ECRI observe avec satisfaction les progrès réalisés dans l’inclusion scolaire 
des enfants roms grâce à diverses mesures, dont l’abandon de l’exigence de 
statut régulier pour l’inscription dans un établissement primaire ou secondaire116, 
le versement de bourses pour l’enseignement secondaire et supérieur117 et la 
création de programmes postscolaires offrant des enseignements de soutien118. 

74. L’ECRI estime que l’éducation dans la petite enfance détermine dans une large 
mesure les chances de la personne dans sa vie future. Il est indispensable 
d’assurer dès le départ aux enfants roms l’égalité des chances avec leurs 
camarades non roms pour briser le cycle de la transmission de la pauvreté d’une 
génération à l’autre119. Améliorer les taux de fréquentation des enfants roms dans 
l’enseignement préscolaire et leur permettre d’apprendre la langue croate avant 
leur entrée en primaire contribueraient donc utilement à prévenir la ségrégation 
et à faciliter l’inclusion des élèves roms dans les écoles ordinaires. L’ECRI rend 
hommage à l’introduction de l’éducation préscolaire gratuite pour l’année 
précédant l’inscription en primaire et à l’importance donnée à l’enseignement de 
la langue dans ce contexte120. Le nombre d’enfants roms inscrits dans 
l’enseignement préscolaire serait passé de 769 en 2013-2014 à 873 en 2014-
2015121, mais 32 % seulement de ceux de quatre à six ans fréquentaient ce type 
d’établissement en 2016 (contre 72 % dans le reste de la population)122. 
L’enseignement préscolaire relevant des autorités locales123, il y aurait de 
notables variations dans la durée et la qualité des programmes124, et il n’existe 
pas de dispositif systématique garantissant leur uniformité qualitative125. 

75. L’ECRI recommande aux autorités d’évaluer l’inclusion des enfants roms dans 
les programmes préscolaires existants afin d’accroître leur taux de participation. 
Elles devraient aussi examiner si ces programmes garantissent l’égalité d’accès 
à l’éducation et la qualité des enseignements. 

76. L’ECRI se félicite que le taux d’inscription des enfants roms soit le même dans 
l’enseignement primaire obligatoire126 que dans le reste de la population (95 %), 
mais regrette le recul sensible qu’il accuse dans le secondaire (35 % seulement, 
au lieu de 86 % dans le reste de la population)127. Selon une enquête de 2014 du 
PNUD, 10 % seulement des enfants roms vont jusqu’au bout de leur 
secondaire128. En l’absence de documents stratégiques spécifiques de lutte 

                                                
116 CAHROM (2014) : 13. 

117 Sikic-Micanovic et alt. (2015) : 57 

118 Ibid. : 76. La même étude révèle toutefois que ces programmes n’ont pas été largement offerts, faute 
de locaux et d’enseignants, op.cit : 14. 

119 Banque mondiale (2012). 

120 Gouvernement de la République de Croatie (2012) : 40-41. 

121 Friedman/Horvat (2015) : 47. 

122 FRA, EU-MIDIS II, Roma (2016) : 23. 

123 1 170 sur un total de 1 534 maternelles sont créées par les collectivités locales. REF (2014) : 13. 

124 L’ECRI observe avec satisfaction que la ville de Rijeka assure deux années de transports et de repas 

gratuits pour la préscolarisation et les projets gérés par les autorités du comitat de Međimurje, dans le but 
d’accroître les taux de fréquentation préscolaire. 

125 Sikic-Micanovic et alt. (2015) : 13-14 

126 D’une durée de huit ans, elle est gratuite pour les enfants de 6 à 15 ans. 

127 FRA, EU-MIDIS II, Roma (2016) : 25. 

128 CdE, FCNM (2016) : 25. 
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contre l’abandon scolaire, plusieurs mesures ont été envisagées dans le cadre 
de la stratégie nationale d’intégration des Roms, notamment de former et de 
recruter des assistants scolaires roms (ce que soutenait l’ECRI dans son dernier 
rapport). L’utilité des assistants roms a été confirmée par le personnel scolaire et 
les parents roms129 ; pourtant, leur nombre est tombé de 25 à 23130 depuis le 
dernier rapport de l’ECRI. Sachant qu’il n’existe pas de dispositif de suivi 
systématique des abandons scolaires dans l’ensemble du pays, l’ECRI insiste 
sur le rôle essentiel que jouent les assistants roms dans l’encadrement de ces 
enfants et en tant qu’intermédiaires entre l’établissement et la famille, comme elle 
en a été témoin lors de sa visite de contact au camp rom de Capraške Poljane. 
Elle a toutefois appris à cette occasion que les assistants scolaires roms ne sont 
pas rémunérés. L’ECRI estime qu’intégrer de façon plus durable des assistants 
roms dans les écoles, moyennant salaire, serait une mesure féconde de 
réduction du risque d’abandon scolaire. 

77. L’ECRI recommande aux autorités de mettre en place un mécanisme efficace de 
suivi des abandons scolaires au niveau primaire et secondaire pour assurer la 
présence des enfants roms et réduire le risque d’abandon.  

78. La ségrégation des élèves roms est un autre sujet d’inquiétude, comme l’avait 
noté la Cour européenne des droits de l’homme en 2010 dans son arrêt Oršuš et 
autres c. Croatie131. L’ECRI prend note avec satisfaction des mesures prises pour 
exécuter cet arrêt132 et des mesures envisagées dans la stratégie nationale 
d’intégration des Roms pour éliminer les possibilités de ségrégation à l’école : 
éducation préscolaire gratuite (voir paragraphe 74), enseignement de soutien en 
langue pour les élèves roms dans le primaire133, et autres initiatives locales, 
comme le transport des élèves vers divers établissements pour éviter la 
concentration d’enfants roms dans un seul134. À Kutina, par exemple, les autorités 
ont financé le ramassage scolaire de sorte que la proportion d’enfants roms 
n’excède pas 30 % par classe. L’ECRI se félicite de ces efforts, mais ne s’en 
inquiète pas moins de la situation actuelle, des données récentes montrant que 
40 % des enfants roms de 6 à 15 ans sont scolarisés dans des classes 
entièrement ou principalement formées d’enfants roms135. L’ECRI a conscience 
que les classes uniquement formées d’élèves roms sont particulièrement 
fréquentes dans les zones de ségrégation par le logement136, du fait que les 
Roms vivent dans des lieux écartés, loin du reste de la population, mais 
recommande vivement une fois encore aux autorités de mettre convenablement 
en œuvre les mesures de déségrégation, de façon à assurer l’inclusion dans 
l’éducation. 

                                                
129 Sikic-Micanovic et alt. (2015) : 75-76. 

130 La plupart d’entre eux (21) sont financés par le ministère de la Science, de l’éducation et des sports, et 
deux par les autorités locales. 

131 Cour européenne des droits de l’homme (2010). La Cour avait estimé que la Croatie avait violé la 
Convention en plaçant des enfants roms dans des classes distinctes en raison de leur connaissance 
limitée de la langue croate. 
132 L’ECRI constate que le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a clos l’examen en novembre 
2017, du fait que les principales mesures avaient été adoptées. Voir Résolution CM/ResDH(2017)385. 

133 Sikic-Micanovic et alt. (2015) : 14. Un rapport d’étude affirme que ces cours consistent plus en séances 

de traduction qu’en une authentique formation bilingue, et placeraient les enfants dans des « micro-
environnements » à part dans les salles de classe. Voir Harvard University, (2015) : 13. 

134 Décennie de l’inclusion des Roms 2005-2015 (2014) : 5. 

135 FRA, EU-MIDIS II, Roma (2016) : 28. L’ECRI observe également qu’au niveau national, le nombre des 
classes ne contenant que des élèves roms est passé de 50 en 2012 à 56 en 2013, puis à 61 en 2014. Voir 
Friedman/Horvat, (2015) : 54. 

136 Friedman/Horvat (2015) : 13. 
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79. L’accès limité et inégal des Roms à l’emploi est un autre facteur entravant leur 
intégration. Selon l’enquête EU-MIDIS publiée en 2016 par la FRA137, 62 % des 
Roms sont chômeurs (contre 10,6 % 138 dans le reste de la population). Les 
Roms sont surtout présents dans l’économie informelle, assurent des travaux 
saisonniers, ou font le nettoyage dans les entreprises de services publics. Au-
delà de ces quelques domaines d’activité, l’ECRI note avec satisfaction les 
efforts que déploie le Bureau croate pour l’emploi139 pour améliorer l’accès des 
Roms au marché du travail par la formation professionnelle et sur le tas, ainsi 
que par des programmes de travaux publics140 et une aide à l’inscription des 
Roms dans des politiques de soutien à l’emploi. Elle observe avec intérêt la 
création de subventions à l’activité indépendante couvrant les frais de lancement 
d’une activité ; quatre personnes en ont bénéficié en 2015. Il convient aussi de 
mentionner l’appui constant du Bureau, qui prospecte les employeurs potentiels 
et diffuse l’information sur les offres d’emploi parmi les Roms chômeurs. 

80. Ces mesures ont eu des effets bénéfiques sur l’employabilité des Roms. Mais 
sachant que 77 % des jeunes Roms de 16 à 24 ans n’ont pas de travail et ne 
suivent pas d’études ni de formation, l’ECRI encourage les autorités à adopter 
des mesures plus innovantes, particulièrement en se rapprochant des 
employeurs du privé pour améliorer l’autonomisation économique de ce 
groupe141. 

81. Dans le même contexte, l’ECRI est frappée de constater que neuf personnes 
roms seulement sont employées dans la fonction publique en Croatie. Au-delà de 
la réticence des Roms à déclarer leur appartenance ethnique, il semblerait que 
les organismes d’État tendent à négliger de mettre en œuvre les mesures 
positives en faveur de l’emploi des minorités142. Dans le cadre de la réforme en 
cours de la fonction publique, l’ECRI estime que les autorités pourraient adopter 
une approche plus ciblée, afin de briser le cercle vicieux du chômage des Roms. 

82. L’ECRI recommande aux autorités d’accroître le nombre de Roms employés 
dans la fonction publique par la mise en œuvre effective des mesures positives 
qu’offre la législation. 

83. Pour ce qui est de la santé, la création de médiateurs de santé roms a été très 
utile en fournissant un appui direct à l’accès aux services de santé143. Mais les 
données disponibles montrent que 18 % des Roms de plus de 16 ans n’ont pas 
d’assurance-maladie144, et qu’un cinquième des enfants roms pourraient ne pas 
avoir accès aux soins de santé. La loi sur l’assurance-maladie offre plusieurs 
façons de s’assurer, notamment par l’emploi ou par un assuré au sein de la 
famille, mais les membres de la communauté rom ne s’inscrivent souvent pas, 
par connaissance insuffisante du système ou parce qu’ils n’ont pas de 
statut juridique145. Pour ceux qui figurent dans le système de sécurité sociale, la 

                                                
137 FRA, EU-MIDIS II, Roma (2016) : 18-19. 

138 Voir http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/Unemployment_statistics.   

139 Les autorités publiques ont informé l’ECRI que bien que le Bureau ne ventile pas les données relatives 
au marché du travail par l’appartenance ethnique, il constitue un jeu de données fondé sur le lieu de 
résidence des chômeurs inscrits, les certificats présentés pour l’obtention des prestations sociales et la 
connaissance de la langue rom. Au mois de décembre 2016, le Bureau avait 4 777 chômeurs d’origine 
rom inscrits sur ses listes. 

140 Au total, 628 personnes roms (dont 241 femmes) avaient du travail en 2016. L’ECRI se félicite des 

modifications apportées en mars 2017 à la loi pour qu’il soit possible de continuer à recevoir l’allocation 
sociale de base tout en travaillant dans le cadre de ce programme. 

141 Dans le même sens, voir Commission de l’UE (2016) : 46. 

142 Friedman/Horvat (2015) : 53. 

143 Conseil des droits de l’homme de l’ONU (2017) : 18. 

144 FRA, EU-MIDIS II, Roma (2016) : 30. 

145 Gouvernement de la République de Croatie (2012) : 59-61. 

http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/Unemployment_statistics
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cotisation mensuelle de 400 HRK (52 € environ) représente une lourde dépense, 
difficile à financer146. L’ECRI attire l’attention sur le fait que la stratégie nationale 
d’intégration des Roms vise à 100 % d’accès aux services de santé pour les 
Roms d’ici 2020, mais sans prévoir de mesures concrètes à cette fin. 

84. Des inquiétudes ont également été exprimées en ce qui concerne les obstacles 
auxquels continuent de se heurter les femmes roms dans l’accès aux soins de 
santé. Les données suggèrent que 21 % d’entre elles n’ont jamais eu 
d’assurance-maladie en dehors de l’accès à l’aide publique aux 
femmes enceintes147. Il a été expliqué à l’ECRI que la coutume du mariage 
précoce persiste parmi les Roms148, ce qui devrait poser des problèmes de santé 
spécifiques. L’ECRI rappelle que les filles et les femmes roms sont 
particulièrement exposées aux difficultés d’accès aux services de santé, à cause 
de l’intersectionnalité d’origine ethnique, du genre et de la pauvreté. Elle 
encourage les autorités à mieux cibler ces groupes dans leurs efforts. 

- Personnes revenues en Croatie 

85. Selon les autorités et le HCR, 134 000 Serbes étaient revenus en Croatie en 
janvier 2017 (plus de la moitié de ceux qui avaient fui le pays avant 1995). Les 
conditions de retour sont dans l’ensemble bonnes, mais l’ECRI observe que ces 
personnes continuent de se heurter à des problèmes d’accès à leurs droits, en 
particulier dans le domaine du logement et de la santé, mais aussi de situation 
juridique et d’accès à l’aide juridique. La société civile a fait part à l’ECRI de 
quelques cas extrêmes, comme des zones de Slavonie où elles n’ont accès que 
par intermittence aux services publics (gaz, électricité et eau, par exemple), et où 
aucun investissement ne semble avoir été consacré depuis la fin de l’année 1995 
à la remise en état de l’infrastructure, très endommagée. 

86. Le Commissaire du Conseil de l’Europe149 a observé que les personnes revenues 
en Croatie ont supporté une lourde charge financière pour obtenir la nationalité 
ou régulariser leur statut de séjour, au fil de procédures souvent longues et très 
bureaucratiques. Dans bien des cas, le HCR a aidé les plus vulnérables en leur 
fournissant l’aide juridique gratuite et en prenant en charge une partie de leurs 
taxes administratives150. Dans ce contexte, l’ECRI observe que les crédits de 
fourniture de l’aide juridique primaire versés aux ONG (prestataires agréés en 
application de la loi sur l’aide juridique gratuite151) sont insuffisants, et regrette 
infiniment leur réduction considérable (de 50 % entre 2015 et 2016)152. Il a en 
outre été porté à son attention qu’en 2016, ces ONG n’avaient pas le droit d’aider 
les bénéficiaires par la prise en charge de leurs taxes administratives, mais 
seulement de les représenter dans les procédures administratives. Les crédits 
disponibles ont été distribués avec beaucoup de retard, ce qui a pénalisé les 
prestataires153. L’ECRI estime que ces problèmes ont posé des difficultés aux 
personnes revenant en Croatie et cherchant à régulariser leur situation juridique, 
ce qui est étroitement lié à leur réintégration. 

                                                
146 Rapport annuel e l’Ombudsperson (2015) : 41. 

147 Conseil des droits de l’homme de l’ONU (2017) : 18. 

148 60 % des femmes roms concluent une union non maritale à l’âge de 13 ou 14 ans et sont déjà mères à 
l’âge de 15 ans. Voir gouvernement de la République de Croatie (2012) : 63 ; CEDAW (2015) : 36. 

149 CommDH (2016) : 14. 

150 Entre novembre 2014 et juin 2015, le HCR et ses trois partenaires de l’aide juridique ont aidé quelque 

200 personnes revenues en Croatie à régulariser leur situation. 

151 Cette loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2014. 

152 Le ministère de la Justice a réduit de moitié en 2016 les crédits versés à des ONG pour l’aide juridique 
primaire (750 000 HRK, soit 100 000 €), par rapport au niveau 2015 de 1,5 million HRK (200 000 €). 

153 Les crédits fournis ne suffisant pas, le HCR a continué de financer trois ONG qui apportent une aide 
juridique gratuite. Les ONG ont ainsi assisté 2 998 personnes au second semestre 2016. 
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87. L’ECRI recommande aux autorités d’augmenter le budget de l’aide juridique 
primaire et de mettre en place des dispositifs efficaces de prompt versement des 
fonds. Les prestataires de l’aide juridique primaire devraient aussi être habilités à 
prendre en charge les taxes administratives payables par les bénéficiaires. 

88. Au chapitre du logement, le programme national d’aide au logement en Croatie, 
étendu en 2006 aux personnes revenant en Croatie, englobe la fourniture de 
logements pour d’anciens titulaires de droits de location et d’occupation de tous 
les groupes ethniques. L’ECRI constate avec satisfaction que depuis 2013, les 
autorités ont encore légiféré pour garantir l’accès des personnes revenant en 
Croatie à des logements convenables : décret sur l’aide au logement pour les 
personnes revenant en Croatie ou les titulaires de droits de location à l’extérieur 
des zones d’intérêt national particulier, ou encore décret sur l’acquisition 
d’appartements appartenant à l’État dans les centres urbains, par exemple. 
Selon le HCR, 17 500 demandes avaient été soumises dans le cadre du 
programme d’aide au logement en mars 2016 ; il avait été accédé à 8 930 d’entre 
elles, et 8 200 personnes avaient bénéficié de l’aide au logement ; 
150 000 logements avaient en outre été reconstruits dans le cadre des 
programmes publics de reconstruction. 

89. Les retards persistants de mise en œuvre du programme national d’aide au 
logement restent préoccupants. Les demandes en souffrance sont au nombre de 
2 443 pour l’aide au logement sollicitée par d’anciens titulaires de droits de 
location et d’occupation, de 1 278 pour les reconstructions et de 6 176 pour l’aide 
au logement154. L’ECRI se félicite des progrès réalisés en 2016, avec la clôture 
de 798 dossiers (93 réponses positives, 705 négatives), mais estime que les 
autorités devraient faire davantage pour augmenter les crédits publics consacrés 
à l’instruction du reste des dossiers en souffrance. 

- Réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire  

90. La Croatie reste perçue comme un pays de transit155, mais le nombre des 
réfugiés et des bénéficiaires de la protection subsidiaire y est en progression. 
Selon les données communiquées par le ministère de l’Intérieur, on comptait en 
Croatie 599 réfugiés, demandeurs d’asile et migrants en avril 2017 ; ils étaient 
hébergés dans deux centres d’accueil (à Zagreb et Kutina) ; 128 d’entre eux 
étaient des enfants. 

91. Le gouvernement a adopté sa politique 2013-2015 en matière d’immigration, qui 
comporte sept chapitres : politique en matière de visas, statut (autorisations 
d’entrée, de séjour et d’emploi des étrangers), nationalité croate, asile, politique 
d’intégration, migration irrégulière, diaspora croate. Un plan d’action 2013-2015 
visant à supprimer les obstacles à l’intégration des étrangers a aussi été adopté ; 
il concernait surtout les réfugiés et les bénéficiaires de la protection subsidiaire.  
Il a été indiqué à l’ECRI que le Plan d’action 2017-2019 pour l’intégration des 
personnes ayant reçu la protection internationale a été adopté en novembre 
2017, et qu’il comporte les chapitres suivants : services sociaux et soins de 
santé ; hébergement et logement ; apprentissage de la langue et éducation ; 
emploi ; coopération internationale ; coopération interministérielle ; sensibilisation 
du public et des professionnels aux personnes bénéficiant de la protection 
internationale. L’ECRI n’a toutefois pas reçu d’informations plus détaillées à son 
sujet. 

92. En ce qui concerne l’évaluation des résultats des politiques d’intégration 
précédentes, il est regrettable qu’il n’existe aucun système spécifique 

                                                
154 HCR (2017a). 

155 658 068 réfugiés et migrants au total ont transité entre septembre 2015 et mars 2016 par la Croatie lors 

des opérations menées dans le cadre de la crise des réfugiés. 70 % des demandeurs d’asile disparaissent 
ensuite du pays. 
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d’indicateurs d’intégration. L’ECRI pense que cela rend difficile l’évaluation de la 
situation des réfugiés, le contrôle des résultats des politiques d’intégration et la 
définition d’objectifs et d’activités ciblées visant à réduire la discrimination et à 
encourager l’égalité. Elle rappelle à ce propos que les politiques précédentes 
n’ont pas fait l’objet de contrôles d’impact. 

93. L’ECRI recommande aux autorités de faire procéder à l’évaluation complète des 
politiques précédentes d’intégration des réfugiés et des bénéficiaires de la 
protection subsidiaire. Elles devraient ensuite, au vu des résultats, s’assurer que 
le Plan d’action 2017-2019 pour l’intégration des personnes ayant reçu la 
protection internationale est assorti de buts, d’objectifs, de calendriers de 
financements et d’indicateurs de performance bien définis, ainsi que d’un 
dispositif de contrôle et d’évaluation de sa bonne mise en œuvre. 

94. Les réfugiés reconnus et les bénéficiaires de la protection subsidiaire ont droit à 
une aide au titre du programme d’intégration financé par l’État, qui couvre le 
versement standard d’une allocation de subsistance pour les besoins essentiels, 
une allocation de logement de deux ans, les soins de santé, l’apprentissage de la 
langue croate, le droit à l’éducation, le droit à l’aide juridique gratuite, le droit au 
travail et l’aide à la recherche d’un emploi. Mais certains points suscitent des 
inquiétudes. 

95. Les enfants de réfugiés et de bénéficiaires de la protection subsidiaire et les 
enfants non accompagnés qui ont eux-mêmes obtenu un statut de ce type ont 
gratuitement accès à l’enseignement primaire et secondaire au même titre que 
les enfants croates. Ils ont aussi droit à des cours de langue croate. Les adultes, 
pour leur part, ont droit à 200 heures de cours de langue croate payées par 
l’État156. Pourtant, plusieurs interlocuteurs ont indiqué que l’accès à des classes 
de langue croate constitue un problème majeur. Ces cours étaient organisés 
dans six villes157 en 2015 et 2016, mais ont été interrompus en février 2016, et 
94 bénéficiaires de la protection internationale attendent leur reprise. Sachant 
que cela fait également obstacle à l’obtention d’un emploi rémunéré et à 
l’autonomie de ces personnes, l’ECRI exhorte les autorités à rétablir sans délai 
ces classes avec cohérence. 

96. L’ECRI recommande aux autorités de prendre d’autres mesures à l’intention des 
bénéficiaires de la protection internationale, pour les mettre à même de 
surmonter leurs problèmes de maîtrise de la langue et d’acquisition des 
compétences de base dont ils ont besoin pour trouver du travail. 

97. L’ECRI constate en outre qu’il existe des lacunes de procédure dans l’accès aux 
soins de santé du fait que les bénéficiaires de la protection internationale ne sont 
pas reconnus par la banque de données centrale des services de sécurité 
sociale croate, et que les médecins connaissent mal les procédures 
d’enregistrement. Les autorités ont informé l’ECRI que la nouvelle banque de 
données en préparation résoudra ce problème. 

98. L’ECRI recommande aux autorités de mettre en place un système  
d’enregistrement des bénéficiaires de la protection internationale au sein du 
service de sécurité sociale croate, de façon à leur donner accès aux soins de 
santé.  

 

                                                
156 Le programme d’apprentissage de la langue, de l’histoire et de la culture croates visant à aider les 

demandeurs d’asile et les étrangers bénéficiant de la protection subsidiaire à s’intégrer dans la société 
croate a été adopté en décembre 2014. Les crédits pour la participation à ces cours de langue figurent 
dans le budget de l’État. 

157 À Zagreb, Velika Gorica, Kutina, Split, Pula, Poreč. 21 personnes sont allées jusqu’au bout des cours 
de langue. 
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II. Thèmes spécifiques à la Croatie  

1. Recommandations du quatrième cycle faisant l’objet d’un suivi 
intermédiaire  

99. En ce qui concerne la mise en œuvre de la première recommandation de l’ECRI 
faisant l’objet d’un suivi intermédiaire (intensifier les efforts pour garantir une 
formation initiale et continue convenable aux juges, aux procureurs, aux avocats 
et à la police sur l’application des dispositions du nouveau Code pénal relatives à 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale), l’ECRI concluait que cette 
recommandation avait été partiellement suivie158. Elle renvoie au paragraphe 57 
du présent rapport, et particulièrement aussi à la recommandation formulée au 
paragraphe 58.  

100. En ce qui concerne la deuxième et la troisième recommandations faisant l’objet 
d’un suivi intermédiaire, l’ECRI concluait qu’elles avaient été suivies159. Elle n’en 
renvoie pas moins aux paragraphes 86 et 87 ainsi que 94 à 98 du présent 
rapport en ce qui concerne les développements récents. 

2. Politiques de lutte contre la discrimination et l’intolérance envers les 
personnes LGBT160 

- Données  

101. On ne dispose pas de chiffre officiel sur le nombre de personnes LGBT en 
Croatie. L’ECRI observe toutefois qu’il existe des mesures de collecte et 
d’analyse des données sur la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et 
l’identité de genre. Comme le veut la loi antidiscrimination, le ministère de la 
Justice tient un registre des poursuites judiciaires liées à la discrimination161. Des 
parties prenantes comme l’Ombudsperson, l’Ombudsperson pour l’égalité des 
sexes et le bureau des droits de l’homme du gouvernement collectent aussi des 
données sur l’homophobie et la transphobie. En 2016, par exemple, 
2 757 affaires ont été traitées (soit 11,7 % de plus qu’en 2015) par 
l’Ombudsperson pour l’égalité des sexes. Sur 537 nouvelles affaires, 32 (soit 
32,9 % de plus qu’en 2015) étaient liées à des discriminations de ce type162. 

102. La Croatie arrive en 11e place, avec un score global de 62 %, sur les 49 pays 
suivis par la Rainbow Map pour l’Europe163, qui examine les politiques et la 
législation des pays d’Europe garantissant les droits des personnes LGBT. Mais 
selon certaines sources, la société croate accepterait encore assez mal ces 
dernières : 68 % des Croates interrogés164 à l’occasion de l’enquête de 2013 de 
l’Union européenne estimaient que la discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle est très répandue dans leur pays (pour une moyenne de 31 % au sein 
de l’UE). De plus, 60 % des personnes LGBT interrogées ont dit qu’elles avaient 
été personnellement victimes de discrimination ou harcelées en raison de leur 
orientation sexuelle (pour une moyenne de 47 % au sein de l’UE). De ce fait, la 
grande majorité des personnes LGBT de Croatie gardent leur orientation sexuelle 
ou leur identité de genre confidentielles, comme l’a confirmé la même enquête en 
montrant que 15 % seulement des personnes interrogées étaient franches ou 

                                                
158 ECRI (2015). 

159 Ibid. 

160 Pour les questions de terminologie, se reporter aux définitions données dans Commissaire aux droits 

de l’homme du Conseil de l’Europe, 2011. 

161 Suivi de la Recommandation CM/Rec (2010)05, contribution de la Croatie : 95. 

162 Rapport annuel de l’Ombudsperson  pour l’égalité des sexes (2016) : 8. 

163 Voir https ://rainbow-europe.org/country-ranking.     

164 L’enquête de l’UE sur les personnes LGBT publiée par l’Agence des droits fondamentaux de l’Union 

européenne (FRA) le 17 mai 2013 indiquait que 1 197 personnes avaient répondu en Croatie, dont 49 % 
d’hommes gays, 20 % de femmes lesbiennes, 13 % de femmes bisexuelles, 9 % d’hommes bisexuels et 
9 % de personnes transgenres. 

https://rainbow-europe.org/country-ranking
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très franches en ce qui concerne leur appartenance à ce groupe. Selon le 
Baromètre européen 2015, la proportion de personnes interrogées en Croatie qui 
reconnaissent que les personnes homosexuelles devraient avoir les mêmes 
droits que les personnes hétérosexuelles est de 48 % (contre 71 % en moyenne 
dans l’UE)165. 

- Aspects législatifs 

103. L’ECRI se félicite que la législation croate de lutte contre la discrimination et le 
crime de haine mentionne explicitement l’orientation sexuelle et l’identité de 
genre dans la liste des motifs interdits (paragraphe 2, 9). L’article 87 (21) du 
Code pénal, par exemple, érige la motivation homophobe ou transphobe en 
circonstance aggravante (paragraphe 3). L’ECRI constate que la loi sur l’égalité 
entre les sexes166 interdit également la discrimination directe et indirecte fondée 
sur l’orientation sexuelle. 

104. La loi sur la famille n’autorise pas le mariage entre personnes de même sexe167, 
mais l’ECRI a noté avec satisfaction l’adoption de la loi sur le partenariat 
enregistré entre personnes de même sexe168 en juillet 2014169. La loi dit que les 
partenaires de même sexe forment une famille et leur donne les mêmes droits 
qu’aux couples mariés de sexes différents, notamment dans le domaine de 
l’assurance-maladie, des prestations sociales et des successions. L’ECRI 
observe avec intérêt, dans ce contexte, la décision du tribunal municipal de 
Zagreb qui, pour la première fois, a attribué « un droit de garde partenarial » à la 
seconde mère d’un bébé né dans un couple de lesbiennes, en application de la 
nouvelle législation170. L’ECRI rappelle également le récent arrêt de la Cour 
européenne des droits de l’homme en l’affaire Pajić c. Croatie171, qualifiant de 
discriminatoire l’ancien régime juridique croate qui refusait catégoriquement aux 
couples de même sexe la possibilité d’obtenir le regroupement familial ; elle se 
félicite des nouvelles dispositions de la loi remédiant à cet état de choses. 

105. La loi croate sur le nom des personnes met en place une procédure aisée de 
changement de prénom. À la suite des modifications de 2013 et 2 014 172, il est 
également possible de changer le code de genre dans les documents officiels. 
Les demandes sont à soumettre aux bureaux de l’administration publique, après 
avis rendu par le Conseil national de la santé. La reconnaissance juridique du 
nouveau genre ne nécessite pas d’intervention chirurgicale ni de thérapie 
hormonale. Plusieurs ONG ont affirmé qu’en dépit de cette législation, les 
autorités exigent la preuve d’une opération de conversion sexuelle pour modifier 
le code de genre. L’Ombudsperson pour l’égalité des sexes a plusieurs fois 
indiqué173 que la lenteur du processus de reconnaissance, qui dépasse 
fréquemment de beaucoup les délais prescrits, laisse les demandeurs dans 
l’incertitude174. Vingt-quatre personnes avaient fait reconnaître juridiquement leur 

                                                
165 ILGA-Europe Annual Review (2016) : 56. 

166 Article 6 (3). 

167 L’ECRI constate qu’en décembre 2013 a été organisé un référendum sur la définition constitutionnelle 
du mariage ; 66 % des voix exprimées prônaient une définition restreignant le mariage à l’union entre un 
homme et une femme. 

168 Journal officiel de Croatie no 92/14, 15 juillet 2014. 

169 Selon les informations fournies par les autorités, 185 partenariats entre personnes de même sexe ont 

été enregistrés entre août 2014 et mars 2017. 

170 ILGA-Europe Annual Review (2016) : 55. Cette décision a été prononcée en juillet 2015, en application 

de l’article 44. 

171 Cour européenne des droits de l’homme (2016). Voir également Résolution CM/ResDH(2017)387.  

172 Adoption de l’arrêté sur la constitution des fichiers médicaux et la détermination des modes et 

conditions de réaffectation  sexuelle ou de vie sous une identité de genre différente. 

173 L’Ombudsperson pour l’égalité des sexes (2016), op.cit : 171-173. 

174 ILGA-Europe Annual Review (2017) : 68. 
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genre choisi, et dix attendaient encore une réponse en 2016 175. L’ECRI 
encourage les autorités à garantir la reconnaissance juridique de la réaffectation 
sexuelle d’une personne d’une façon rapide, transparente et accessible. 

106. La loi de 2015 sur la protection internationale et temporaire englobe l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre dans la notion d’appartenance à un groupe social 
particulier en ce qui concerne l’asile. Le ministère de l’Intérieur a accordé pour la 
première fois en 2014 l’asile à un homosexuel d’Ouganda qui fuyait la 
persécution176. 

- Promotion de la tolérance et lutte contre la discrimination  

107. La politique nationale 2011-2015 en matière d’égalité des sexes, le plan 
national 2008-2013 d’élimination de la discrimination et le plan national 2013-
2016 de protection et de promotion des droits de l’homme prévoyaient une série 
de mesures de promotion de la tolérance et de lutte contre la discrimination à 
l’égard des personnes LGBT. L’ECRI regrette que ces trois plans soient arrivés à 
expiration et elle n'a aucune information sur du Plan national de lutte contre les 
discriminations 2017-2022 qui a été adopté en décembre 2017.177 

108. Dans le domaine de l’emploi, l’Ombudsperson pour l’égalité des sexes estime 
que la discrimination par l’orientation sexuelle et l’identité de genre est répandue. 
La crainte de nouvelles stigmatisations et du licenciement178 continue de limiter le 
nombre de plaintes (deux seulement en 2016). Une enquête récente a montré 
que 75 % des personnes LGBT interrogées avaient été victimes d’une forme 
quelconque de discrimination, de harcèlement et/ou d’insultes, et 61 % d’entre 
elles avaient été en butte à des propos homophobes. Parmi celles qui vivent en 
partenariat enregistré, 54,8 % n’avaient pas informé leur employeur de la chose, 
alors que cela leur aurait ouvert certains droits, comme des 
exonérations fiscales179. 

109. Sur le plan de la santé, les personnes transgenres ont le même accès aux soins 
que tout autre individu. Le ministère de la Santé a indiqué qu’il existe des 
subventions de prise en charge des traitements de conversion sexuelle, sans en 
préciser l’ampleur. Des ONG et l’Ombudsperson pour l’égalité des sexes180 
affirment que les critères de la sécurité sociale ne sont pas clairs en ce qui 
concerne les conditions et l’ampleur de la prise en charge des coûts. L’ECRI a 
appris que les hôpitaux croates ne pratiquent pas d’opérations chirurgicales de 
ce type. 

110. L’ECRI recommande que les autorités  offrent les traitements de conversion 
sexuelle aux personnes transgenres, et que soient préparées des lignes 
directrices sur le remboursement des frais par les caisses publiques d’assurance-
maladie. 

111. Pour ce qui est de l’éducation, l’ECRI note avec satisfaction que les programmes 
nationaux contiennent un module sur l’éducation à la santé couvrant l’égalité des 
sexes et la prévention de la violence181. Des ONG ont toutefois affirmé que le 

                                                
175 L’Ombudsperson pour l’égalité des sexes (2016), op.cit : 171. 

176 Vijesti (2014).   

177 Des ONG ont indiqué que le nouveau groupe de travail chargé de préparer le plan national de lutte 

contre la discrimination 2017-2022, qui était en charge de la rédaction de la nouvelle stratégie, n’a repris 
que partiellement les projets précédents, et que de nombreuses mesures touchant les groupes 
vulnérables, dont les personnes LGBT, n’ont pas été reprises.  

178 L’Ombudsperson pour l’égalité des sexes (2016), op.cit : 165. 

179 Résultats du projet sur l’égalité des personnes LGBTI au travail (2017) : 27-28. 

180 L’Ombudsperson pour l’égalité des sexes (2016), op.cit : 172-173. 

181 Programme d’éducation à la santé dans l’enseignement primaire et secondaire, adopté en 2013. 

L’éducation sexuelle est toutefois limitée à deux heures par an. Voir rapporteur spécial de l’ONU (2017) : 
76. 
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niveau de harcèlement à l’encontre des personnes LGBT dans les écoles reste 
très élevé. En 2014, après plusieurs plaintes, les autorités ont fait revoir un 
certain nombre de manuels scolaires présentant des contenus homophobes et 
n’abordant l’homosexualité que dans le contexte de l’éducation sur le VIH/sida. 
L’ECRI rend hommage à ces efforts, surtout à la lumière de la récente enquête182 
qui a révélé que la moitié des élèves du secondaire considèrent l’homosexualité 
comme une maladie. (L’ECRI renvoie également à la recommandation formulée 
au paragraphe 43.)  

112. L’ECRI juge que la promotion des droits des personnes LGBT s’est sensiblement 
améliorée en Croatie, en particulier à l’occasion de l’adhésion à l’UE. Mais des 
ONG observent actuellement une tendance négative entravant de nouveaux 
progrès dans ce domaine. L’ECRI s’en inquiète, surtout en l’absence de toute 
stratégie ou plan d’action. À cet égard, elle regrette que le ministère de la Culture 
ait dernièrement décidé de supprimer sa subvention à la marche des fiertés de 
Zagreb, une manifestation d’une importance symbolique pour la diversité dans la 
société, après l’avoir soutenue sans interruption depuis sa création. L’ECRI 
pense que les autorités devraient prendre d’autres mesures pour promouvoir la 
tolérance à l’égard des personnes LGBT dans divers domaines, ainsi que pour 
combattre l’homophobie et la transphobie. 

113. L’ECRI recommande aux autorités de préparer et d’adopter un plan d’action — 
soit sous forme de politique distincte, soit en conjonction avec le plan national de 
lutte contre les discriminations 2017-2022 — pour lutter contre l’homophobie et la 
transphobie dans tous les domaines de la vie quotidienne, dont l’éducation, 
l’emploi et la santé. 

 

                                                
182 Institut de recherche sociale (2013). 
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RECOMMANDATIONS FAISANT L’OBJET D’UN SUIVI 
INTERMÉDIAIRE 

 

Les deux recommandations spécifiques pour lesquelles l’ECRI demande aux autorités 
croates une mise en œuvre prioritaire sont les suivantes : 

 L’ECRI recommande aux autorités de faire figurer des enseignements sur les 
droits de l’homme comme une matière distincte obligatoire dans le cadre de 
l'éducation civique dans tous les programmes scolaires, surtout en ce qui 
concerne le droit à l’égalité et l’interdiction de la discrimination. Des manuels 
devraient être préparés à cet effet, et les enseignants continuer de bénéficier 
des formations nécessaires.  

 L’ECRI recommande aux autorités de veiller à ce que la stratégie nationale 
2013-2020 d’inclusion des Roms s’accompagne d’une évaluation de tous les 
projets d’intégration réalisés ces dernières années, sur la base d’un ensemble 
complet de données sur l’égalité. La révision systématique de la stratégie 
devrait y inclure des mesures mieux ciblées et des indicateurs de mesure 
d’impact, et le cas échéant en redéfinir les paramètres et les buts. Cela devrait 
se faire en liaison avec les autorités régionales et locales et des membres de la 
communauté rom ; le financement de la stratégie devrait être suffisant pour 
garantir sa mise en œuvre effective.   

Un processus de suivi intermédiaire de ces trois recommandations sera mené par 
l’ECRI au plus tard deux ans après la publication du présent rapport. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

L’emplacement des recommandations dans le texte du rapport est indiqué entre 
parenthèses. 

 

1. (§ 7) L’ECRI recommande aux autorités d’aligner le Code pénal sur sa 
Recommandation de politique générale (RPG) no 7 comme indiqué aux 
paragraphes précédents. Elles devraient en particulier : (i) faire figurer la 
nationalité dans toutes les dispositions pénales de lutte contre le racisme et 
l’intolérance ; ii) ériger en infraction l’incitation à la discrimination ; iii) introduire 
une disposition interdisant l’expression publique, dans un but raciste, d’une 
idéologie qui prône la supériorité d’un ensemble de personnes en raison de leur 
race, leur couleur, leur langue, leur religion, leur nationalité ou leur origine 
nationale ou ethnique, ou qui calomnie ou dénigre un tel ensemble de 
personnes ; iv) ériger en infraction la production ou le stockage d’écrits, 
d’images ou d’autres supports contenant des manifestations racistes. 

2. (§ 15) L’ECRI recommande aux autorités de modifier la législation 
antidiscrimination de façon à combler les lacunes identifiées ci-dessus et à 
l’aligner sur sa Recommandation de politique générale (RPG) no 7. Elles 
devraient en particulier : i) introduire une disposition qui impose aux autorités 
publiques de promouvoir l’égalité dans l’exercice de leurs fonctions ;  
ii) faire expressément obligation aux autorités publiques de veiller à ce que les 
parties auxquelles elles attribuent des marchés, des prêts, des subventions ou 
d’autres avantages respectent et promeuvent une politique de non-
discrimination ; iii) prévoir la suppression obligatoire du financement public des 
organisations ou partis politiques qui promeuvent le racisme ; iv) faire en sorte 
que les ONG et autres organismes ayant un intérêt légitime à lutter contre le 
racisme et la discrimination raciale puissent être habilités à engager des actions 
au civil concernant des individus. 

3. (§ 18) L’ECRI recommande que l’Ombudsperson soit habilitée à engager des 
procédures civiles concernant des individus. 

4. (§ 20) L’ECRI recommande que les rapports de l’Ombudsperson et des 
Ombudspersons spécialisés ne soient pas votés et les  autorités modifient la 
législation en ce qui concerne la révocation des médiateurs spécialisés en cas 
de rejet de leur rapport annuel par le Parlement, de façon à garantir pleinement 
leur indépendance.  

5. (§ 23) L’ECRI recommande aux autorités d’affiner encore le système national 
de collecte des données sur le discours de haine en modifiant la façon dont 
elles sont recueillies sur l’infraction pénale d’incitation à la violence et à la 
haine, ainsi que sur l’application des dispositions relatives aux infractions 
mineures.  

6. (§ 40) L’ECRI recommande : (i) aux autorités de garantir la pleine 
indépendance de l’Agence des médias électroniques et de n’exercer aucune 
pression politique sur elle ; (ii) à l’Agence des médias électroniques de faire 
preuve de fermeté dans toutes les affaires de discours de haine et d’imposer 
des amendes suffisantes pour punir la diffusion d’expressions de racisme et 
d’intolérance et avoir des effets dissuasifs. 

7. (§ 42) L’ECRI recommande que, sans s’ingérer dans l’indépendance des 
médias, les autorités encouragent ces derniers à veiller à un meilleur respect 
des normes déontologiques et à faciliter les formations en la matière. Elle 
recommande également aux autorités de lancer avec les organes de régulation 
et d’autorégulation des médias et la société civile une campagne de 
sensibilisation à la lutte contre le crime de haine et à sa prévention. 
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8. (§ 44) L’ECRI recommande aux autorités de faire figurer des enseignements 
sur les droits de l’homme comme une matière distincte obligatoire dans le cadre 
de l'éducation civique dans tous les programmes scolaires, surtout en ce qui 
concerne le droit à l’égalité et l’interdiction de la discrimination. Des manuels 
devraient être préparés à cet effet, et les enseignants continuer de bénéficier 
des formations nécessaires. 

9. (§ 46) L’ECRI recommande aux autorités de promouvoir la condamnation du 
discours de haine et le contre-discours dans la classe politique et parmi les 
hauts responsables. Tous les partis politiques du pays devraient condamner le 
discours de haine et appeler leurs membres et sympathisants à ne pas y 
recourir. 

10. (§ 58) L’ECRI recommande d’intensifier la formation des services de répression 
et de la justice sur le crime de haine. Ces activités devraient couvrir le crime de 
haine à motivation raciste, homophobe et transphobe, aussi bien que le 
profilage ethnique. L’ECRI recommande également aux autorités de faire 
procéder à une étude d’impact de ces formations, de façon à déterminer dans 
quelle mesure elles aident à identifier efficacement le crime de haine, puis de 
les ajuster en conséquence, si nécessaire. 

11. (§ 61) L’ECRI recommande que les enquêtes sur les violences englobent la 
recherche d’une motivation raciste, homophobe ou transphobe, notamment par 
le biais des lignes directrices sur les relations entre la police et le bureau du 
procureur, et dès les débuts de la procédure judiciaire. Elle recommande 
également que les autorités continuent de former la police, les juges et les 
procureurs à l’application de l’article 87 (21) du Code pénal.  

12. (§ 70) L’ECRI recommande aux autorités de veiller à ce que la stratégie 
nationale 2013-2020 d’inclusion des Roms s’accompagne d’une évaluation de 
tous les projets d’intégration réalisés ces dernières années, sur la base d’un 
ensemble complet de données sur l’égalité. La révision systématique de la 
stratégie devrait y inclure des mesures mieux ciblées et des indicateurs de 
mesure d’impact, et le cas échéant en redéfinir les paramètres et les buts. Cela 
devrait se faire en liaison avec les autorités régionales et locales et des 
membres de la communauté rom ; le financement de la stratégie devrait être 
suffisant pour garantir sa mise en œuvre effective. 

13. (§ 75) L’ECRI recommande aux autorités d’évaluer l’inclusion des enfants roms 
dans les programmes préscolaires existants afin d’accroître leur taux de 
participation. Elles devraient aussi examiner si ces programmes garantissent 
l’égalité d’accès à l’éducation et la qualité des enseignements. 

14. (§ 77) L’ECRI recommande aux autorités de mettre en place un mécanisme 
efficace de suivi des abandons scolaires au niveau primaire et secondaire pour 
assurer la présence des enfants roms et réduire le risque d’abandon.  

15. (§ 82) L’ECRI recommande aux autorités d’accroître le nombre de Roms 
employés dans la fonction publique par la mise en œuvre effective des mesures 
positives qu’offre la législation. 

16. (§ 87) L’ECRI recommande aux autorités d’augmenter le budget de l’aide 
juridique primaire et de mettre en place des dispositifs efficaces de prompt 
versement des fonds. Les prestataires de l’aide juridique primaire devraient 
aussi être habilités à prendre en charge les taxes administratives payables par 
les bénéficiaires. 

17. (§ 93) L’ECRI recommande aux autorités de faire procéder à l’évaluation 
complète des politiques précédentes d’intégration des réfugiés et des 
bénéficiaires de la protection subsidiaire. Elles devraient ensuite, au vu des 
résultats, s’assurer que le Plan d’action 2017-2019 pour l’intégration des 
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personnes ayant reçu la protection internationale est assorti de buts, d’objectifs, 
de calendriers de financements et d’indicateurs de performance bien définis, 
ainsi que d’un dispositif de contrôle et d’évaluation de sa bonne mise en œuvre. 

18. (§ 96) L’ECRI recommande aux autorités de prendre d’autres mesures à 
l’intention des bénéficiaires de la protection internationale, pour les mettre à 
même de surmonter leurs problèmes de maîtrise de la langue et d’acquisition 
des compétences de base dont ils ont besoin pour trouver du travail. 

19. (§ 98) L’ECRI recommande aux autorités de mettre en place un système  
d’enregistrement des bénéficiaires de la protection internationale au sein du 
service de sécurité sociale croate, de façon à leur donner accès aux soins de 
santé.  

20. (§ 110) L’ECRI recommande que les autorités  offrent les traitements de 
conversion sexuelle aux personnes transgenres, et que soient préparées des 
lignes directrices sur le remboursement des frais par les caisses publiques 
d’assurance-maladie. 

21. (§ 113) L’ECRI recommande aux autorités de préparer et d’adopter un plan 
d’action — soit sous forme de politique distincte, soit en conjonction avec le 
plan national de lutte contre les discriminations 2017-2022 — pour lutter contre 
l’homophobie et la transphobie dans tous les domaines de la vie quotidienne, 
dont l’éducation, l’emploi et la santé. 
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